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Article de Juristat — Les infractions relatives aux drogues au Canada, 2013 

Les infractions relatives aux drogues au Canada, 2013 : faits saillants 

 Depuis le sommet atteint en 1991, le taux de crimes déclarés par la police a diminué de moitié (-50 %), alors que le taux 
d'infractions relatives aux drogues déclarées par la police a augmenté de 52 % au cours de cette période. La police a fait 
état d'environ 109 000 infractions à la Loi réglementant certaines drogues et autres substances (LRCDAS) en 2013, ce 
qui représentait à peu près 5 % des affaires déclarées par la police. 

 Les deux tiers (67 %) des infractions relatives aux drogues déclarées par la police en 2013 mettaient en cause le 
cannabis. Plus particulièrement, la possession de cannabis représentait plus de la moitié (54 %) des crimes liés aux 
drogues déclarés par la police. 

 Outre le cannabis, parmi les types d'infractions relatives aux drogues les plus souvent déclarées par la police, venaient 
celles liées à la cocaïne (16 %), suivie de la méthamphétamine (crystal meth) (4 %), de l'héroïne (1 %) et de l'ecstasy 
(moins de 1 %). La proportion restante des infractions (11 %) mettait en cause un autre type de substance interdite par 
la LRCDAS, comme les barbituriques, le LSD ou les drogues du viol. 

 La Colombie-Britannique a enregistré le taux provincial le plus élevé d'infractions relatives aux drogues en 2013. Cela a 
été le cas chaque année depuis 1982, sauf en 2012, alors que le taux provincial le plus élevé a été observé en 
Saskatchewan. 

 Environ le quart (26 %) des crimes liés aux drogues déclarés par la police ont été classés par l'exercice du pouvoir 
discrétionnaire de la police (c.-à-d. au moyen d'un avertissement ou d'un renvoi à un programme communautaire plutôt 
que par mise en accusation), soit une proportion beaucoup plus élevée que celle des crimes en général (8 %). Parmi les 
infractions liées au cannabis qui ont été classées, plus de 4 sur 10 (41 %) ont été classées par l'exercice du pouvoir 
discrétionnaire de la police, comparativement à 17 % des autres infractions relatives aux drogues qui ont été classées. 

 Les taux d'auteurs présumés d'infractions relatives aux drogues déclarées par la police étaient les plus élevés chez les 
personnes de 18 à 24 ans (1 176 pour 100 000), suivies des jeunes de 12 à 17 ans (741 pour 100 000). 

 Dans un échantillon sur quatre ans de causes réglées comportant au moins une accusation liée aux drogues relatives à 
une affaire déclarée par la police, environ la moitié (55 %) des causes portées devant les tribunaux de juridiction 
criminelle pour adultes et les trois quarts (77 %) de celles instruites par les tribunaux de la jeunesse étaient liées au 
cannabis. 

 Dans environ la moitié des causes ayant trait à des infractions liées au cannabis qui ont été réglées par les tribunaux de 
juridiction criminelle pour adultes et les tribunaux de la jeunesse, l'accusation liée au cannabis constituait la seule 
infraction. À peu près le quart des causes visant d'autres drogues que le cannabis comportaient une accusation simple. 

 Dans les tribunaux de juridiction criminelle pour adultes, les causes comprenant des accusations relatives aux drogues 
prennent plus de temps à régler que les causes non liées aux drogues, les causes liées au cannabis ayant enregistré la 
durée médiane la plus courte parmi les causes d'infractions relatives aux drogues (105 jours). 

 Les causes comprenant des accusations liées au cannabis qui ont été réglées par les tribunaux de juridiction criminelle 
pour adultes faisaient plus souvent l'objet d'un arrêt ou d'un retrait (55 %) que les causes visant d'autres types de 
drogues (38 %). 

 Une peine d'emprisonnement a été imposée dans environ le tiers des causes d'infractions relatives aux drogues réglées 
par les tribunaux de juridiction criminelle pour adultes qui ont mené à un verdict de culpabilité. Les causes liées à l'offre 
de drogues ont abouti à l'emprisonnement environ deux fois plus souvent que les causes de possession de drogues, 
mais l'emprisonnement était moins souvent imposé dans les causes liées au cannabis. 
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Les infractions relatives aux drogues au Canada, 2013 
 
par Adam Cotter, Jacob Greenland et Maisie Karam 

Des études associent les drogues illicites à la criminalité d'un certain nombre de façons, y compris la participation du crime 
organisé à l'offre et à la distribution de substances illicites (Gendarmerie royale du Canada, 2010; Agence des services 
frontaliers du Canada, 2014), la désorganisation sociale qui peut être liée à la toxicomanie (Organe international de contrôle 
des stupéfiants, 2011) et les personnes qui commettent des actes criminels pendant qu'elles sont sous l'effet de drogues 
illicites ou dans le but d'acquérir des drogues illicites (Bennett, Holloway et Farrington, 2008; Organe international de contrôle 
des stupéfiants, 2003; Pernanen et autres, 2002). Le lien entre les drogues et la criminalité se reflète également dans la 
Stratégie nationale antidrogue du Canada, qui prévoit un volet d'application de la loi en plus des objectifs de prévention et de 
traitement (Collin, 2006; ministère de la Justice Canada, 2012). En outre, les drogues et substances contrôlées représentent 
près de la moitié (43 %) des saisies effectuées aux frontières canadiennes (Agence des services frontaliers du Canada, 
2012). De plus, le débat se poursuit au Canada et ailleurs dans le monde sur la question de la légalisation ou de la 
décriminalisation de certaines substances illégales (Collin, 2006). 

La récente légalisation ou décriminalisation du cannabis ailleurs, notamment dans certains États américains, contribue aussi 
au débat qui est en cours sur cette question au Canada. Les enquêtes à base de données autodéclarées révèlent que les 
Canadiens, tant les adultes que les jeunes, présentent des taux de consommation de cannabis parmi les plus élevés au 
monde (Duff et autres, 2011; UNICEF, 2013). Des sondages d'opinion publique laissent entendre que la majorité des 
Canadiens appuient la légalisation ou la décriminalisation du cannabis (Forum Research, 2012) et que les jeunes Canadiens 
ont tendance à considérer que le cannabis est moins nocif que d'autres substances illicites (Porath-Waller et autres, 2013). 

Les données sur les types de drogues les plus souvent en cause dans les infractions déclarées par la police, sur les 
caractéristiques des personnes impliquées dans les affaires criminelles liées aux drogues, et sur l'issue des causes 
d'infractions relatives aux drogues instruites par les tribunaux de juridiction criminelle au Canada peuvent fournir de précieux 
renseignements sur la nature des crimes liés aux drogues au pays. La mise en application de la législation relative aux 
drogues peut exiger des ressources considérables de la police, des tribunaux et du système de justice pénale. Cela est 
particulièrement important étant donné que l'application de la loi constitue l'un des volets de la stratégie fédérale antidrogue 
du Canada. 

Le présent article de Juristat porte sur les infractions relatives aux drogues au Canada. Dans la première partie, les données 
du Programme de déclaration uniforme de la criminalité (DUC) sont utilisées pour examiner les tendances à court et à long 
terme concernant les infractions relatives aux drogues déclarées par la police au Canada pour six catégories de drogues : le 
cannabis (marijuana), la cocaïne, l'héroïne, la méthamphétamine (crystal meth), la méthylènedioxyamphétamine (ecstasy) et 
une catégorie « Autres drogues » qui comprend toutes les autres substances visées par la Loi réglementant certaines 
drogues et autres substances1 du Canada. Les tendances à l'échelon des provinces, des territoires et des régions 
métropolitaines de recensement sont également analysées. La deuxième partie repose sur les données couplées du 
Programme DUC et de l'Enquête intégrée sur les tribunaux de juridiction criminelle pour étudier les caractéristiques des 
causes portées devant les tribunaux, les peines imposées par les tribunaux et les indicateurs clés des causes qui comportent 
au moins une accusation liée aux drogues et qui sont instruites par les tribunaux de juridiction criminelle pour adultes et les 
tribunaux de la jeunesse au Canada. 

Il importe de souligner que les ressources disponibles, de même que les priorités et les pratiques en matière d'application de 
la loi dans les secteurs de compétence et entre ces derniers, peuvent avoir une incidence sur les tendances qui se dégagent 
des infractions relatives aux drogues au fil du temps et entre les secteurs de compétence. 

Partie I : Infractions relatives aux drogues déclarées par la police 
 
Les infractions relatives aux drogues déclarées par la police ont diminué en 2013, mais elles sont demeurées 
plus nombreuses que par les années passées 

Parmi les près de 2,1 millions d'affaires2 déclarées par la police en 2013, 5 % comportaient une infraction à la Loi 
réglementant certaines drogues et autres substances (LRCDAS)3 en tant qu'infraction la plus grave4. Autrement dit, 1 affaire 
déclarée par la police sur 20 était principalement liée aux drogues. 

Le taux d'infractions relatives aux drogues déclarées par la police augmente de façon générale depuis le début des années 
1990, ce qui contraste avec la tendance observée au chapitre du taux global de crimes déclarés par la police (graphique 1). 
Depuis le sommet atteint en 1991, le taux de crimes déclarés par la police5 a diminué de moitié (-50 %). Au cours de cette 
période, le taux d'infractions relatives aux drogues déclarées par la police a augmenté de 52 %. 

http://wwwstaging.statcan.gc.ca/pub/85-002-x/2015001/article/14201-fra.htm#r11
http://wwwstaging.statcan.gc.ca/pub/85-002-x/2015001/article/14201-fra.htm#r1
http://wwwstaging.statcan.gc.ca/pub/85-002-x/2015001/article/14201-fra.htm#r1
http://wwwstaging.statcan.gc.ca/pub/85-002-x/2015001/article/14201-fra.htm#r20
http://wwwstaging.statcan.gc.ca/pub/85-002-x/2015001/article/14201-fra.htm#r20
http://wwwstaging.statcan.gc.ca/pub/85-002-x/2015001/article/14201-fra.htm#r3
http://wwwstaging.statcan.gc.ca/pub/85-002-x/2015001/article/14201-fra.htm#r21
http://wwwstaging.statcan.gc.ca/pub/85-002-x/2015001/article/14201-fra.htm#r21
http://wwwstaging.statcan.gc.ca/pub/85-002-x/2015001/article/14201-fra.htm#r23
http://wwwstaging.statcan.gc.ca/pub/85-002-x/2015001/article/14201-fra.htm#r4
http://wwwstaging.statcan.gc.ca/pub/85-002-x/2015001/article/14201-fra.htm#r18
http://wwwstaging.statcan.gc.ca/pub/85-002-x/2015001/article/14201-fra.htm#r2
http://wwwstaging.statcan.gc.ca/pub/85-002-x/2015001/article/14201-fra.htm#r2
http://wwwstaging.statcan.gc.ca/pub/85-002-x/2015001/article/14201-fra.htm#r4
http://wwwstaging.statcan.gc.ca/pub/85-002-x/2015001/article/14201-fra.htm#r8
http://wwwstaging.statcan.gc.ca/pub/85-002-x/2015001/article/14201-fra.htm#r32
http://wwwstaging.statcan.gc.ca/pub/85-002-x/2015001/article/14201-fra.htm#r10
http://wwwstaging.statcan.gc.ca/pub/85-002-x/2015001/article/14201-fra.htm#r25
http://wwwstaging.statcan.gc.ca/pub/85-002-x/2015001/article/14201-fra.htm#n1
http://wwwstaging.statcan.gc.ca/pub/85-002-x/2015001/article/14201-fra.htm#n2
http://wwwstaging.statcan.gc.ca/pub/85-002-x/2015001/article/14201-fra.htm#n3
http://wwwstaging.statcan.gc.ca/pub/85-002-x/2015001/article/14201-fra.htm#n4
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En 2013, la police a déclaré environ 109 000 infractions à la LRCDAS, soit à peu près 1 000 infractions de moins qu'en 2012. 
Par conséquent, le taux d'infractions relatives aux drogues déclarées par la police a fléchi de 2 % par rapport à 2012 pour se 
situer à 310 pour 100 000 habitants. Malgré ce recul, le taux d'infractions relatives aux drogues déclarées par la police était 
de 13 % supérieur en 2013 à ce qu'il était 10 ans auparavant, en 2003 (tableau 1). Au total, parmi les infractions relatives aux 
drogues déclarées par la police en 2013, environ 7 sur 10 (71 %) étaient des affaires de possession. 

Il se peut que les tendances différentes du taux de crimes et du taux d'infractions relatives aux drogues déclarés par la police 
s'expliquent par des différences au chapitre des stratégies d'application de la loi, des pratiques et priorités opérationnelles et 
des ressources disponibles entre les secteurs de compétence et au fil du temps, surtout en ce qui a trait aux crimes liés aux 
drogues. Il se peut que le fait de cibler certains types d'infractions ou de contrevenants amène la police à repérer un plus 
grand nombre d'affaires relatives aux drogues, sans nécessairement qu'il en survienne davantage (Dauvergne, 2009). De 
même, le repli d'autres types de crimes permet peut-être à la police de consacrer plus d'attention et de ressources aux 
crimes liés aux drogues. 

  

http://wwwstaging.statcan.gc.ca/pub/85-002-x/2015001/article/14201/tbl/tbl01-fra.htm
http://wwwstaging.statcan.gc.ca/pub/85-002-x/2015001/article/14201-fra.htm#r7
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Encadré 1 
La consommation de drogues illicites chez les Canadiens 

Les Canadiens sont plus susceptibles de déclarer faire usage de cannabis que d'autres drogues et substances illicites. 

Les données autodéclarées tirées de l'Enquête canadienne sur le tabac, l'alcool et les drogues (ECTAD, 2015) révèlent 
qu'environ 11 % des Canadiens de 15 ans et plus ont déclaré avoir consommé du cannabis en 2013; les Canadiens de 15 à 
19 ans (22 %) et de 20 à 24 ans (26 %) ont fait état de taux d'usage supérieurs à celui des Canadiens de 25 ans et plus      
(8 %). La prévalence de l'usage observée au cours de l'année précédente était plus élevée chez les hommes (14 %) que 
chez les femmes (7 %). Environ le tiers (34 %) des Canadiens ont déclaré avoir consommé du cannabis au moins une fois 
dans leur vie. 

De plus, 2 % des Canadiens ont déclaré avoir fait usage d'une drogue illicite autre que le cannabis (c.-à-d. cocaïne ou crack, 
speed, ecstasy, hallucinogènes ou héroïne) au cours de l'année précédente. Comme dans le cas du cannabis, la prévalence 
de l'usage au cours de cette année était plus élevée chez les jeunes de 15 à 19 ans (5 %) et les jeunes adultes de 20 à 24 
ans (6 %) que chez les adultes de 25 ans et plus (1 %). 
 

La possession de cannabis représente plus de la moitié des infractions relatives aux drogues déclarées par la 
police 

Comme par le passé, la majorité des infractions relatives aux drogues déclarées par la police en 2013 mettaient en cause le 
cannabis (67 %) (graphique 2). Alors que le taux d'infractions liées au cannabis est demeuré beaucoup plus élevé en 2013 
que les taux correspondants pour d'autres types de drogues, il a baissé légèrement par rapport à l'année précédente (-2 %). 
Malgré ce repli, le taux d'infractions liées au cannabis était de 8 % supérieur à celui enregistré 10 ans auparavant, en 2003. 

Au cours des dernières années, c'est en 2011 que le taux d'infractions liées au cannabis déclarées par la police était le plus 
élevé. Toutefois, le taux d'infractions liées au cannabis au Canada a atteint un sommet en 1981 avant de tomber à son 
niveau le plus faible en 1991 (119 pour 100 000 habitants). Le fléchissement du taux d'infractions relatives aux drogues 
déclarées par la police au début des années 1980 s'explique surtout par la diminution des infractions de possession et est 
peut-être lié à l'adoption de la Charte des droits et libertés, qui a notamment instauré des mécanismes pour empêcher les 
fouilles, les perquisitions et les saisies abusives effectuées par la police (Rosenberg, 2009). 

http://wwwstaging.statcan.gc.ca/pub/85-002-x/2015001/article/14201-fra.htm#r9
http://wwwstaging.statcan.gc.ca/pub/85-002-x/2015001/article/14201-fra.htm#r26
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Parmi les quelque 73 000 infractions liées au cannabis déclarées par la police en 2013, près de 59 000 (80 %) étaient des 
affaires de possession. En 2013, la possession de cannabis représentait 54 % des crimes liés aux drogues déclarés par la 
police. Bien que le taux de possession de cannabis (168 pour 100 000 habitants) soit demeuré relativement stable par 
rapport à 2012 (+1 %), il était de 28 % supérieur à ce qu'il était en 2003 et il représentait plus du double (+114 %) du taux 
observé en 1991, alors qu'il était à son niveau le plus bas. En revanche, les infractions d'offre de cannabis déclarées par la 
police — trafic, importation, exportation et production — ont diminué ces dernières années (graphique 3A). Le taux 
d'infractions d'offre de cannabis (41 pour 100 000 habitants) noté en 2013 était de 10 % inférieur à celui de 2012 et de 35 % 
inférieur à celui de 2003. Toutefois, à l'exception du sommet enregistré vers la fin des années 1990 et le début des années 
2000, le taux d'infractions d'offre de cannabis est demeuré relativement stable depuis 1983. 
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En 2013, la police a déclaré environ 17 500 infractions liées à la cocaïne, ce qui représente un taux de 50 affaires pour     
100 000 habitants, en baisse de 7 % par rapport au taux observé en 2012. Bien qu'il ait été supérieur à ce qu'il était en 2003, 
le taux d'infractions liées à la cocaïne a régressé par rapport au sommet atteint en 2007 (graphique 3B). Parmi les 
substances visées dans les infractions relatives aux drogues les plus souvent déclarées par la police en 2013, la cocaïne 
venait au deuxième rang derrière le cannabis, comme c'est le cas chaque année depuis 1988. Contrairement au cannabis et 
à d'autres drogues illicites qui font majoritairement l'objet d'infractions de possession, la cocaïne a tendance à être mise en 
cause plus souvent dans des infractions d'offre (56 % en 2013). 
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Les infractions relatives à d'autres types de drogues ou de substances contrôlées — dont l'héroïne, la méthamphétamine 
(crystal meth), l'ecstasy et d'autres substances — sont généralement à la hausse depuis 1995 (graphique 3C)6. Le taux 
d'infractions relatives à d'autres drogues a augmenté légèrement (+1 %) en 2013 et a atteint 52 affaires pour 100 000 
habitants. Cette augmentation s'explique par la hausse des infractions de possession (+4 %), car les infractions d'offre 
d'autres drogues ont diminué par rapport à l'année précédente (-3 %). Plus précisément, l'augmentation est attribuable aux 
infractions de possession de crystal meth (+27 %) et d'héroïne (+16 %). 

http://wwwstaging.statcan.gc.ca/pub/85-002-x/2015001/article/14201-fra.htm#n6
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La Colombie-Britannique affiche le taux provincial le plus élevé d'infractions relatives aux drogues déclarées par 
la police 

Comme c'est le cas de la criminalité en général, les taux d'infractions relatives aux drogues déclarées par la police varient 
selon la province et le territoire. En 2013, la Colombie-Britannique a enregistré le taux le plus élevé d'infractions relatives aux 
drogues déclarées par la police parmi les provinces (576 pour 100 000 habitants), à la faveur d'une baisse considérable du 
taux en Saskatchewan (-13 %), conjuguée à une modeste hausse en Colombie-Britannique (+3 %) (tableau 2). Depuis 1982, 
la Colombie-Britannique a présenté le plus haut taux de crimes liés aux drogues parmi les provinces chaque année, sauf en 
2012, alors que la Saskatchewan a affiché un taux légèrement plus élevé. Le cannabis représentait environ les deux tiers  
(69 %) des infractions relatives aux drogues déclarées par la police en Colombie-Britannique en 2013. 

En 2013, les Territoires du Nord-Ouest et le Nunavut ont enregistré des taux d'infractions relatives aux drogues déclarées 
par la police qui étaient supérieurs à ceux de n'importe quelle province (1 289 et 1 051 pour 100 000 habitants, 
respectivement) (tableau 2). Par comparaison, le taux d'infractions relatives aux drogues déclarées par la police au Yukon 
représentait environ la moitié de celui des autres territoires (564 pour 100 000 habitants), ce qui correspondait à peu près au 
taux observé en Colombie-Britannique. Ces tendances se maintiennent depuis les 10 dernières années. 

Par ailleurs, 7 des 10 provinces et 2 des 3 territoires ont fait état en 2013 d'un taux d'infractions relatives aux drogues qui 
dépassait leur moyenne décennale précédente (graphique 4). Le Nouveau-Brunswick, l'Ontario, la Colombie-Britannique et 
le Yukon étaient les seules exceptions, tandis que les taux enregistrés en Saskatchewan (+36 %), à Terre-Neuve-et-
Labrador (+27 %) et au Manitoba (+24 %) étaient beaucoup plus élevés que leur moyenne décennale précédente. 

http://wwwstaging.statcan.gc.ca/pub/85-002-x/2015001/article/14201/tbl/tbl02-fra.htm
http://wwwstaging.statcan.gc.ca/pub/85-002-x/2015001/article/14201/tbl/tbl02-fra.htm
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Dans chaque province, le cannabis était mis en cause dans une plus forte proportion d'infractions relatives aux drogues que 
ce n'était le cas de toute autre substance. La Colombie-Britannique a affiché le taux le plus élevé d'infractions liées au 
cannabis déclarées par la police parmi les provinces (398 pour 100 000 habitants), suivie de la Saskatchewan (293 pour   
100 000) et de la Nouvelle-Écosse (236 pour 100 000). La Colombie-Britannique a également enregistré le plus haut taux 
provincial d'infractions ayant trait au crystal meth (28 pour 100 000). En revanche, la Saskatchewan a fait état du plus fort 
taux d'infractions liées à la cocaïne parmi les provinces (136 pour 100 000), tandis que le taux d'infractions mettant en cause 
d'autres drogues et substances contrôlées était le plus élevé à l'Île-du-Prince-Édouard (79 pour 100 000). 

Parmi les territoires, les taux d'infractions liées au cannabis dans les Territoires du Nord-Ouest (930 pour 100 000 habitants) 
et au Nunavut (1 000 pour 100 000) étaient environ cinq fois supérieurs à la moyenne nationale, alors que le Yukon a affiché 
un taux d'infractions liées au cannabis qui ressemblait davantage à celui des provinces (302 pour 100 000). Comme dans les 
provinces, le cannabis était en cause dans la majorité des infractions relatives aux drogues déclarées par la police dans 
chaque territoire. Cela étant dit, les taux d'infractions liées à la cocaïne dans les Territoires du Nord-Ouest (305 pour         
100 000) et au Yukon (210 pour 100 000) étaient considérablement plus élevés que le taux national (50 pour 100 000), alors 
que le Nunavut a enregistré le plus faible taux d'infractions liées à la cocaïne parmi tous les territoires et provinces (17 pour 
100 000). Le taux d'autres infractions à la LRCDAS était semblable parmi les provinces et les territoires, et aucune infraction 
liée à la méthamphétamine n'a été déclarée dans les territoires. 

Kelowna enregistre le plus haut taux d'infractions relatives aux drogues 

La tendance observée à l'échelle provinciale se reflète à l'échelon des régions métropolitaines de recensement (RMR) du 
Canada7, comme en témoigne le fait que les taux d'infractions relatives aux drogues déclarées par la police des quatre RMR 
de la Colombie-Britannique figuraient parmi les plus élevés en 2013. Ayant affiché 885 infractions relatives aux drogues 
déclarées par la police pour chaque tranche de 100 000 habitants, Kelowna a enregistré le plus fort taux parmi les RMR 
canadiennes pour une quatrième année consécutive. Vancouver s'est classée au deuxième rang, son taux s'établissant à 
464 pour 100 000 habitants; elle était suivie de Gatineau (457) et de Regina (441). Abbotsford–Mission (418) et Victoria 

http://wwwstaging.statcan.gc.ca/pub/85-002-x/2015001/article/14201-fra.htm#n7
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(417), les deux autres RMR de la Colombie-Britannique, ont inscrit les cinquième et sixième taux en importance parmi les 
RMR (tableau 3; graphique 5). 

 

http://wwwstaging.statcan.gc.ca/pub/85-002-x/2015001/article/14201/tbl/tbl03-fra.htm
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Le taux d'infractions liées aux drogues relativement élevé de Kelowna est attribuable aux infractions mettant en cause un 
certain nombre de substances illicites. Parmi les RMR, Kelowna a affiché les taux les plus élevés d'infractions liées au 
cannabis (563 pour 100 000 habitants) et à la cocaïne (192 pour 100 000). Seules Gatineau (63 pour 100 000) et Trois-
Rivières (55 pour 100 000) ont présenté des taux d'infractions liées à la méthamphétamine qui dépassaient celui de Kelowna 
(42 pour 100 000), tandis que le Grand Sudbury (90 pour 100 000) était la seule RMR dont le taux d'infractions liées à 
d'autres drogues et substances contrôlées était plus élevé que celui de Kelowna (89 pour 100 000) (tableau 3). 

Quoique différentes substances aient contribué au taux global d'infractions relatives aux drogues déclarées par la police à 
Kelowna, la majorité de ces infractions (80 %) étaient des affaires de possession. Ayant affiché 707 infractions de 
possession pour 100 000 habitants, Kelowna a enregistré un taux de possession de drogues qui était près du double de celui 
de Vancouver, soit la RMR ayant inscrit le deuxième taux en importance (386 pour 100 000). Environ 70 % des infractions 
liées à la possession de drogues à Kelowna et à Vancouver concernaient la possession de cannabis. Kelowna a également 
présenté le plus fort taux d'infractions de production de drogues parmi les RMR, soit 56 affaires pour 100 000 habitants. 

Les ressources, les priorités et les plans opérationnels des services de police peuvent avoir une incidence sur le taux de 
crimes liés aux drogues déclarés par la police. Par exemple, le détachement de Kelowna a ciblé de façon prioritaire les 
crimes liés aux drogues en 2013, dans le cadre d'une stratégie permanente de réduction de la criminalité (Services de police 
de Kelowna, 2012; Services de police de Kelowna, 2013). Non seulement Kelowna a fait état du plus haut taux d'infractions 
relatives aux drogues parmi les RMR pour une quatrième année consécutive en 2013, mais son taux était de 42 % supérieur 
à celui de l'année précédente et de 81 % supérieur à celui observé cinq ans auparavant. Il se peut que l'investissement de 
Kelowna dans la lutte contre les crimes liés aux drogues ait contribué à son taux relativement élevé d'infractions liées aux 
drogues déclarées par la police. 

Bien qu'elle ait enregistré un taux d'infractions relatives aux drogues parmi les plus faibles des RMR canadiennes, Windsor a 
inscrit le plus fort taux d'infractions d'importation ou d'exportation de drogues déclarées par la police. Ayant affiché 78 affaires 
d'importation ou d'exportation pour 100 000 habitants, Windsor a enregistré un taux qui était environ huit fois supérieur à 
celui de Toronto, la RMR qui venait au deuxième rang (10 pour 100 000 habitants). Le taux élevé d'infractions d'importation 
et d'exportation de drogues déclarées par la police à Windsor s'explique en partie par la présence du pont Ambassador, qui 
relie Windsor et Détroit, au Michigan, et qui constitue le poste frontalier le plus achalandé entre le Canada et les États-Unis 
(Gendarmerie royale du Canada, 2010). 

  
 

Encadré 2 
Les infractions relatives aux drogues et à la consommation de drogues 

Dans le présent article de Juristat, l'analyse des données du Programme de déclaration uniforme de la criminalité (DUC) est 
fondée sur les affaires déclarées par la police dans lesquelles l'infraction la plus grave est une infraction à la Loi 
réglementant certaines drogues et autres substances (LRCDAS). Cela étant dit, comme la police est en mesure de déclarer 
jusqu'à quatre infractions dans une même affaire, il est possible d'analyser les affaires dans lesquelles une autre infraction 
plus grave peut être associée à une infraction relative aux drogues. 

En 2013, dans un peu plus de 5 % des affaires déclarées par la police, l'infraction la plus grave correspondait à une infraction 
à la LRCDAS, tandis que dans moins de 1 % (6 855) des affaires déclarées par la police, l'infraction à la LRCDAS n'était pas 
l'infraction la plus grave. Parmi les affaires dans lesquelles une infraction à la LRCDAS n'était pas l'infraction la plus grave, 
44 % concernaient une infraction avec violence, 25 %, une infraction contre les biens et 32 %, une autre infraction au Code 
criminel. Plus précisément, les voies de fait8 (29 %), les infractions relatives aux armes9 (27 %) et les introductions par 
effraction (8 %) étaient les crimes les plus souvent associés aux infractions relatives aux drogues (graphique de l'encadré 2). 
 

  

http://wwwstaging.statcan.gc.ca/pub/85-002-x/2015001/article/14201/tbl/tbl03-fra.htm
http://wwwstaging.statcan.gc.ca/pub/85-002-x/2015001/article/14201-fra.htm#r30
http://wwwstaging.statcan.gc.ca/pub/85-002-x/2015001/article/14201-fra.htm#r30
http://wwwstaging.statcan.gc.ca/pub/85-002-x/2015001/article/14201-fra.htm#r29
http://wwwstaging.statcan.gc.ca/pub/85-002-x/2015001/article/14201-fra.htm#r11
http://wwwstaging.statcan.gc.ca/pub/85-002-x/2015001/article/14201-fra.htm#n8
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Encadré 2, suite 
Les infractions relatives aux drogues et à la consommation de drogues 
 

 
Les infractions dont l'auteur présumé ou les victimes sont sous l'effet de substances intoxicantes au moment de la 
perpétration d'un crime constituent une autre mesure des infractions relatives aux drogues. L'Enquête sur les homicides 
permet de recueillir des renseignements quant à savoir si l'auteur présumé ou la victime avait ou non les facultés affaiblies 
par l'alcool ou la drogue au moment de l'affaire. 
 
Selon les données policières, la consommation d'alcool ou de drogues a été un facteur dans la majorité des homicides 
survenus au cours des 10 dernières années; un peu moins de 6 victimes sur 10 (59 %) et près des trois quarts (72 %) des 
auteurs présumés étaient sous l'effet de l'alcool, de la drogue ou d'une autre substance intoxicante au moment de l'affaire 
(Cotter, 2014). Dans 10 % des cas, les victimes ou les auteurs présumés avaient les facultés affaiblies uniquement par des 
drogues illicites au moment de l'affaire. Bien que ce renseignement ne soit pas recueilli dans le cadre du Programme DUC, 
des études laissent entendre qu'une grande proportion des personnes incarcérées, tant au Canada qu'ailleurs dans le 
monde, étaient sous l'effet de l'alcool ou de la drogue au moment de l'affaire qui a mené à leur emprisonnement (Johnson, 
2004; Kouyoumdjian et autres, 2014). 
 

http://wwwstaging.statcan.gc.ca/pub/85-002-x/2015001/article/14201-fra.htm#r5
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La production de cannabis à découvert est observée plus souvent dans l'Est du Canada 

La production de cannabis représentait 96 % des infractions de production de drogues déclarées par la police en 2013. 
Parmi les près de 4 800 infractions de production de cannabis déclarées, environ les deux tiers (64 %) ont été commises 
dans une maison privée ou un bâtiment adjacent (comme un garage ou une remise), alors que plus du quart (27 %) se sont 
produites à découvert (zones d'accès public, parcs, terrains de jeux, cours d'eau, etc. — données non présentées). 
Toutefois, le lieu de ces types d'infractions variait au pays; la partie Est du Canada présentait généralement une proportion 
supérieure d'affaires de production à découvert. Par exemple, en Alberta, 89 % des infractions de production de cannabis 
déclarées par la police sont survenues dans une maison privée, par rapport à seulement 3 % à découvert. Par comparaison, 
le Québec (40 %) et les provinces de l'Atlantique (Terre-Neuve-et-Labrador, 33 %; Île-du-Prince-Édouard, 47 %; et Nouveau-
Brunswick, 30 %), à l'exception de la Nouvelle-Écosse (21 %), ont affiché des proportions d'infractions de production de 
cannabis à découvert qui dépassaient la moyenne nationale. 

La plupart des infractions relatives aux drogues sont résolues par la police; l'exercice du pouvoir discrétionnaire 
de la police est plus fréquent lorsqu'il s'agit de possession de cannabis 

Parmi les infractions relatives aux drogues déclarées par la police en 2013, plus des trois quarts (78 %) ont été classées, 
c'est-à-dire résolues, par la police. En revanche, 41 % des infractions au Code criminel (sauf les délits de la route) signalées 
à la police en 2013 ont été résolues. Le taux relativement élevé de classement des affaires est attribuable aux infractions de 
possession, dont 85 % ont été résolues par la police. Comme les infractions de possession sont généralement liées à la 
présence de drogues sur une personne, elles sont plus susceptibles d'être classées que les autres types d'infractions. Par 
comparaison, 67 % des infractions de trafic, 50 % des infractions d'importation ou d'exportation et 36 % des infractions de 
production ont été résolues par la police. Si l'on tient compte du type de drogue, les infractions visant la méthamphétamine 
(83 %) ou l'héroïne (83 %) étaient les plus susceptibles d'être résolues par la police, alors que celles qui avaient trait à 
d'autres drogues et substances contrôlées (70 %) ou à la cocaïne (73 %) présentaient les taux de classement des affaires 
les plus faibles. 

Le Programme de déclaration uniforme de la criminalité fondé sur l'affaire permet également de recueillir des 
renseignements détaillés sur l'état de classement des infractions déclarées par la police. De façon générale, les infractions 
relatives aux drogues sont plus susceptibles que les crimes en général d'être classées par l'exercice du pouvoir 
discrétionnaire de la police (26 % par rapport à 8 %). Parmi les infractions liées au cannabis qui ont été classées, plus de 4 
sur 10 (41 %) ont été classées par l'exercice du pouvoir discrétionnaire de la police, par rapport à 17 % des autres infractions 
relatives aux drogues qui ont été classées. En ce qui concerne les infractions de possession, 45 % de celles liées au 
cannabis et 24 % de celles liées aux autres types de drogues ont été classées par l'exercice du pouvoir discrétionnaire de la 
police. La Colombie-Britannique, qui a affiché le taux le plus élevé d'infractions relatives aux drogues en 2013, a également 
enregistré la plus forte proportion d'infractions classées par l'exercice du pouvoir discrétionnaire de la police (c.-à-d. au 
moyen d'un avertissement, d'une mise en garde ou d'un renvoi à un programme communautaire plutôt que par mise en 
accusation). Près de la moitié (47 %) des affaires relatives aux drogues en Colombie-Britannique ont été classées par ces 
moyens, dont la grande majorité (94 %) était liée à la possession. 

Les infractions relatives aux drogues impliquent des auteurs présumés plus jeunes que les crimes en général 

En 2013, les auteurs présumés d'infractions relatives aux drogues avaient tendance à être plus jeunes que les auteurs 
présumés de crimes en général, l'âge médian des premiers étant de cinq ans plus jeune que celui des derniers (24 ans par 
rapport à 29 ans). Le taux d'infractions relatives aux drogues était le plus élevé chez les personnes de 18 à 24 ans (1 176 
pour 100 000), ce qui dépassait de loin le taux de 741 pour 100 000 jeunes de 12 à 17 ans et ce qui représentait plus du 
double du taux de 580 pour 100 000 personnes de 25 à 34 ans (graphique 6). 
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Alors que la majorité des infractions étaient liées au cannabis, peu importe le groupe d'âge de l'auteur présumé, les jeunes 
auteurs présumés ont affiché la plus forte proportion d'infractions liées au cannabis. Parmi les auteurs présumés d'une 
infraction relative aux drogues qui étaient âgés de 12 à 17 ans, 9 sur 10 (90 %) ont commis une infraction liée au cannabis 
(81 % pour possession de cannabis). Cette proportion diminuait avec l'âge et s'établissait à 52 % chez les personnes de 35 à 
44 ans (graphique 7). 
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Chez les auteurs présumés d'infractions relatives aux drogues en 2013, environ 2 sur 10 (18 %) étaient des femmes, soit une 
proportion légèrement inférieure à celle observée pour les crimes déclarés par la police en général, dont le quart (24 %) des 
auteurs présumés étaient des femmes. On observe la proportion la plus élevée d'auteures présumées lorsqu'il s'agissait 
d'infractions d'importation ou d'exportation de drogues (29 %) et la moins élevée, dans le cas des infractions de possession 
(17 %). Une étude internationale donne à penser que de nombreuses femmes impliquées dans le commerce des drogues 
jouent des rôles de niveau inférieur, mais à risque plus élevé, qui consistent souvent en des activités de contrebande ou de 
transport de drogues (Nations Unies, 2014). 

La proportion des auteures présumées d'infractions relatives aux drogues variait jusqu'à un certain point selon le type de 
drogue. En effet, les femmes représentaient environ le quart des auteurs présumés d'infractions liées à la méthamphétamine 
(24 %) ou à l'héroïne (23 %). En revanche, elles étaient moins susceptibles d'être les auteures présumées d'une infraction 
mettant en cause le cannabis (16 %). 

  

http://wwwstaging.statcan.gc.ca/pub/85-002-x/2015001/article/14201-fra.htm#r13
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Encadré 3 
Stabilité du taux d'infractions de conduite avec facultés affaiblies par la drogue déclarées par la police en 2013 

En plus des données sur les infractions à la Loi réglementant certaines drogues et autres substances recueillies dans le 
cadre du Programme de déclaration uniforme de la criminalité, des données sont également accessibles sur les infractions 
de conduite avec facultés affaiblies par des drogues illicites. Depuis juillet 2008, le Code criminel autorise la police à 
effectuer des analyses et des évaluations obligatoires sur le bord de la route si elle soupçonne qu'un conducteur est sous 
l'effet de la drogue (Owusu-Bempah, 2014; Perreault, 2013). Toutefois, une étude laisse entendre que la détermination et la 
mesure du niveau d'affaiblissement des facultés par la drogue peuvent se révéler plus difficiles et moins fiables que les 
mesures existantes de détection de la conduite avec facultés affaiblies par l'alcool (Owusu-Bempah, 2014). 

En 2013, la police a déclaré 78 391 affaires de conduite avec facultés affaiblies, dont 1 984 (3 %) étaient des affaires de 
conduite avec facultés affaiblies par la drogue. Le taux de conduite avec facultés affaiblies par la drogue au Canada est 
demeuré stable en 2013, se situant à 6 affaires pour 100 000 habitants. La grande majorité (98 %) des affaires de conduite 
avec facultés affaiblies par la drogue étaient liées à la capacité de conduite affaiblie, alors qu'une plus faible proportion 
d'entre elles avaient trait au refus d'obtempérer ou de fournir un échantillon (1 %) ou à la capacité de conduite affaiblie 
causant la mort ou des lésions corporelles (1 %). Parmi les auteurs présumés de conduite avec facultés affaiblies par la 
drogue, environ 1 sur 5 (22 %) était une femme, cette proportion étant semblable à celle des auteures présumées de 
conduite avec facultés affaiblies par l'alcool (19 %). 
 

Partie II : Causes d'infractions relatives aux drogues réglées par les tribunaux de juridiction 
criminelle pour adultes et les tribunaux de la jeunesse au Canada 

Les infractions relatives aux drogues ont également nécessité l'intervention de ressources d'autres secteurs du système de 
justice pénale, dont les tribunaux de juridiction criminelle, étant donné que 8 % des causes réglées par les tribunaux de 
juridiction criminelle pour adultes et les tribunaux de la jeunesse en 2011-2012 concernaient les drogues10,11. L'analyse 
précédente consistait à examiner les tendances des infractions relatives aux drogues déclarées par la police au Canada en 
se fondant sur les données du Programme de déclaration uniforme de la criminalité (DUC) où l'infraction la plus grave dans 
l'affaire était une infraction liée aux drogues. La présente partie traite des causes réglées par les tribunaux de juridiction 
criminelle comprenant au moins une accusation liée aux drogues, qu'il s'agisse ou non de l'accusation la plus grave. 

Aux fins de l'analyse subséquente, on a créé une base de données couplées tout à fait particulière à l'aide des 
enregistrements de données de la police et des tribunaux afin d'examiner les tendances en ce qui a trait aux causes 
judiciaires réglées, à la détermination de la peine et aux caractéristiques des causes d'infractions relatives aux drogues selon 
le type de drogue. À elle seule, la base de données des tribunaux ne faisait aucune distinction entre les types de drogues; 
c'est la raison pour laquelle un couplage avec les enregistrements de données de la police était nécessaire. La base de 
données créée comprend les causes réglées par les tribunaux de juridiction criminelle pour adultes et les tribunaux de la 
jeunesse au cours de la période de 2008-2009 à 2011-2012 qui ont fait l'objet d'un couplage aux enregistrements de 
données de la police et dans lesquelles au moins une accusation était liée aux drogues (voir l'encadré 4). 

Plus de la moitié des causes réglées d'infractions relatives aux drogues avaient trait au cannabis 

De 2008-2009 à 2011-2012, on a dénombré 158 910 causes réglées par les tribunaux de juridiction criminelle où au moins 
une accusation était liée aux drogues et où l'enregistrement de données du tribunal a pu être couplé à un enregistrement 
relatif à l'affaire déclarée par la police12,13. De ce nombre, 137 182 (86 %) étaient des causes portées devant les tribunaux de 
juridiction criminelle pour adultes et 21 728 (14 %) étaient des causes portées devant les tribunaux de la jeunesse (tableau 
4). 

Conformément aux constatations issues des données déclarées par la police, la majorité de ces causes d'infractions 
relatives aux drogues réglées par les tribunaux de juridiction criminelle pour adultes et les tribunaux de la jeunesse avaient 
trait au cannabis, soit 55 % de celles visant des adultes et 77 % de celles visant des jeunes (tableau 4). Parmi les causes 
réglées d'infractions relatives aux drogues, près de 3 sur 10 (29 %) visant des adultes avaient trait à la cocaïne, 
comparativement à environ 1 sur 10 (9 %) qui a été portée devant les tribunaux de la jeunesse. On observe des proportions 
semblables pour la méthamphétamine (2 % des causes réglées par les tribunaux de juridiction criminelle pour adultes et les 
tribunaux de la jeunesse) et pour toutes les autres drogues et substances contrôlées (14 % des causes réglées visant des 
adultes par rapport à 12 % des causes réglées visant des jeunes). 

La majorité des causes d'infractions relatives aux drogues réglées par les tribunaux de juridiction criminelle pour adultes 
comportaient des accusations de possession (69 %). Chez les adultes, la proportion des causes de possession différait selon 
le type de drogue : ces dernières représentaient près de 8 causes réglées sur 10 (79 %) liées au cannabis et 56 % des 
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causes réglées visant d'autres drogues. De même, plus des trois quarts (77 %) des causes d'infractions relatives aux 
drogues réglées par les tribunaux de la jeunesse étaient des affaires de possession, et les causes liées au cannabis avaient 
plus souvent trait à la possession que ce n'était le cas des causes visant d'autres drogues (84 % par rapport à 57 %). En 
revanche, environ le quart (27 %) des causes d'infractions relatives aux drogues réglées par les tribunaux de juridiction 
criminelle pour adultes concernaient le trafic, tandis qu'une proportion moindre était liée à la production (4 %) et à des 
accusations d'importation ou d'exportation (moins de 1 %) (tableau 5). 

 

Encadré 4 
Méthodologie de couplage d'enregistrements 

L'Enquête intégrée sur les tribunaux de juridiction criminelle (EITJC) permet de recueillir des renseignements sur les 
accusations traitées par les tribunaux de juridiction criminelle pour adultes et les tribunaux de la jeunesse au Canada, les 
renseignements sur l'accusation étant fondés sur les articles et les paragraphes des lois fédérales, dont la Loi réglementant 
certaines drogues et autres substances (LRCDAS). Toutefois, la LRCDAS catégorise les drogues et substances contrôlées 
en fonction d'annexes; chaque annexe comprend de multiples drogues et substances contrôlées. L'EITJC permet de saisir 
des renseignements sur les causes d'infractions relatives aux drogues selon l'annexe. Étant donné la façon dont la LRCDAS 
est rédigée, il n'est pas possible d'analyser les données de l'EITJC selon le type particulier de drogue. 

Quant au Programme de déclaration uniforme de la criminalité (DUC), il permet à la police de déclarer les infractions 
relatives aux drogues selon le type de drogue. Par conséquent, en couplant les données des tribunaux aux données 
policières, il devient possible d'analyser les statistiques des tribunaux de juridiction criminelle pour adultes et des tribunaux 
de la jeunesse en fonction du type de drogue. 

Le couplage d'enregistrements a été effectué à partir des données du Programme DUC de 2007 à 2012 et des données de 
l'EITJC de 2008-2009 à 2011-2012. Au cours de cette période, 80,4 % des accusations liées aux drogues ont pu faire l'objet 
d'un couplage aux enregistrements de données de la police (voir la section Méthodologie). Les données excluent les 
renseignements provenant des cours supérieures de l'Île-du-Prince-Édouard, du Québec, de l'Ontario, du Manitoba et de la 
Saskatchewan et des cours municipales du Québec en raison de l'indisponibilité des données. 
 

La moitié des causes d'infractions liées au cannabis comportaient une accusation simple 

Tant chez les adultes que chez les jeunes, dans les causes réglées relatives au cannabis, les infractions liées au cannabis 
correspondaient souvent à la seule accusation portée dans la cause. Les causes à accusation simple représentaient 48 % 
des causes réglées visant des adultes et des jeunes (tableau 6). Plus précisément, les causes de possession de cannabis 
comportaient une accusation simple dans 55 % des causes réglées par les tribunaux de juridiction criminelle pour adultes et 
dans 50 % de celles qui ont été instruites par les tribunaux de la jeunesse. Les causes liées à l'offre de cannabis 
comportaient une accusation simple dans 24 % des causes visant des adultes et dans 35 % de celles visant des jeunes. 

En revanche, les causes réglées liées à d'autres drogues que le cannabis étaient plus susceptibles de compter des 
accusations multiples. Pour ces types de causes, 23 % des causes visant des adultes et 24 % des causes visant des jeunes 
comportaient une accusation simple, ce qui représente environ la moitié de la proportion correspondante des causes liées au 
cannabis. Les causes de possession liées à d'autres drogues que le cannabis comportaient une accusation simple dans     
29 % des causes visant des adultes et dans 30 % de celles visant des jeunes, alors que 15 % des causes liées à l'offre 
impliquant des adultes et des jeunes comportaient une accusation simple. 

La Colombie-Britannique affiche la plus faible proportion de causes liées au cannabis 

Les causes liées au cannabis représentaient plus de la moitié des causes d'infractions relatives aux drogues réglées par les 
tribunaux de juridiction criminelle pour adultes dans chaque province14, à l'exception de la Colombie-Britannique, où le tiers 
(32 %) d'entre elles avaient trait au cannabis (tableau 7). Parmi les provinces, les proportions de causes réglées d'infractions 
relatives aux drogues qui visaient le cannabis étaient les plus élevées à Terre-Neuve-et-Labrador (69 %), en Saskatchewan 
(66 %) et en Nouvelle-Écosse (66 %). Un des facteurs pouvant expliquer la faible proportion de causes liées au cannabis est 
le taux d'inculpation relativement bas pour les infractions liées au cannabis en Colombie-Britannique. En 2013, 28 % des 
affaires ont été classées par mise en accusation en Colombie-Britannique, soit 13 point de pourcentage de moins que dans 
la province suivante, la Nouvelle-Écosse (41 %). 

Les causes liées au cannabis constituaient aussi la majorité des causes d'infractions relatives aux drogues réglées par les 
tribunaux de la jeunesse dans tous les secteurs de compétence. Comme dans le cas des causes portées devant les 
tribunaux pour adultes, la Colombie-Britannique a fait état de la plus faible proportion de causes réglées liées au cannabis 
parmi les provinces (52 %), alors que la Saskatchewan (84 %) et l'Ontario (82 %) ont affiché les proportions les plus élevées. 

http://wwwstaging.statcan.gc.ca/pub/85-002-x/2015001/article/14201/tbl/tbl05-fra.htm
http://wwwstaging.statcan.gc.ca/pub/85-002-x/2015001/article/14201-fra.htm#a5
http://wwwstaging.statcan.gc.ca/pub/85-002-x/2015001/article/14201/tbl/tbl06-fra.htm
http://wwwstaging.statcan.gc.ca/pub/85-002-x/2015001/article/14201-fra.htm#n14
http://wwwstaging.statcan.gc.ca/pub/85-002-x/2015001/article/14201/tbl/tbl07-fra.htm
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Le type d'accusation liée aux drogues dans les causes réglées varie selon le groupe d'âge 

La majorité des causes d'infractions relatives aux drogues réglées par les tribunaux de juridiction criminelle pour adultes 
impliquaient un accusé de sexe masculin, quel que soit le type de drogue en question. Au total, 85 % des accusés dans les 
causes d'infractions relatives aux drogues réglées par les tribunaux pour adultes étaient de sexe masculin. Cette proportion 
variait entre 76 % des accusés dans les causes ayant trait à la méthamphétamine et 88 % des accusés dans les causes 
liées au cannabis. 

Pour les accusés de sexe masculin et de sexe féminin, le type de drogue le plus souvent lié aux causes réglées variait selon 
l'âge. Chez les jeunes, les causes liées au cannabis étaient les plus courantes tant chez les hommes (79 % des causes 
relatives aux drogues réglées chez les jeunes de sexe masculin) que chez les femmes (66 % de ces cas). Cette tendance 
variait en fonction de l'âge de l'accusé. En effet, les causes relatives aux autres drogues que le cannabis visant des hommes 
de 35 à 44 ans et des femmes de 25 à 34 ans ont enregistré les plus fortes proportions parmi les causes d'infractions 
relatives aux drogues. Pour les hommes et les femmes de 55 ans et plus, les causes liées au cannabis étaient de nouveau 
les plus courantes, 54 % des causes relatives aux drogues réglées chez les accusés de sexe masculin et 53 % de ces 
causes chez les accusées ayant trait au cannabis. 

Il n'y a pas que le type le plus courant de drogue visé dans les causes réglées qui varie en fonction de l'âge, mais aussi les 
types d'infractions relatives aux drogues. Parmi les jeunes accusés de sexe masculin, près de 4 causes relatives aux 
drogues réglées sur 5 (78 %) avaient trait à la possession, comparativement à un peu plus de la moitié (56 %) chez les 
accusés de 55 ans et plus. Une tendance semblable a été observée chez les femmes; 77 % des causes relatives aux 
drogues réglées visant de jeunes contrevenantes et 34 % de ces causes visant des femmes de 55 ans et plus avaient trait à 
la possession (graphique 8). 
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Les causes d'infractions relatives aux drogues autres que le cannabis sont plus longues à régler 

Les causes relatives aux drogues traitées par les tribunaux de juridiction criminelle pour adultes prennent généralement plus 
de temps à régler que les causes non liées aux drogues. Le temps médian écoulé entre la première et la dernière 
comparution dans les causes d'infractions relatives aux drogues s'établissait à 128 jours, par rapport à 111 jours pour les 
causes non liées aux drogues. Cependant, les causes liées au cannabis faisaient exception, ayant pris beaucoup moins de 
temps à régler que les causes qui n'étaient pas liées aux drogues et les causes liées à d'autres types de drogues. Par 
exemple, les causes ayant trait au cannabis ont nécessité un temps médian de 105 jours de la première à la dernière 
comparution, ce qui représente environ la moitié de la durée médiane des causes liées à l'héroïne (202 jours). 

La durée d'une cause réglée variait en fonction de la nature de l'infraction relative aux drogues, comme en témoigne le fait 
que la durée médiane pour le règlement des causes de possession était considérablement plus courte que la durée médiane 
des causes liées à l'offre (98 jours par rapport à 223 jours). Peu importe le type de drogue, les causes liées à l'offre étaient 
environ deux fois plus longues à régler que les causes de possession (graphique 9). 
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Les causes réglées d'infractions relatives aux drogues qui ont trait au cannabis font plus souvent l'objet d'un arrêt 
ou d'un retrait 

Au total, un peu plus de la moitié (52 %) des causes d'infractions relatives aux drogues qui ont été réglées par les tribunaux 
de juridiction criminelle pour adultes ont donné lieu à un verdict de culpabilité, soit une proportion moins élevée que celle 
observée pour les causes réglées non liées aux drogues (63 %)15. Cela est attribuable aux infractions liées au cannabis, qui 
étaient à l'origine de la majorité des causes réglées d'infractions relatives aux drogues, mais qui étaient moins susceptibles 
de mener à un verdict de culpabilité (44 %). Les causes réglées concernant d'autres types de drogues ont mené plus 
souvent à un verdict de culpabilité, comme les causes relatives à l'héroïne (63 %), à la cocaïne (62 %) et à la 
méthamphétamine (62 %) (tableau 8). 

Alors qu'environ 47 % des causes relatives aux drogues réglées ont fait l'objet d'un arrêt ou d'un retrait, celles liées au 
cannabis ont fait plus souvent l'objet d'un arrêt ou d'un retrait que celles qui visaient d'autres drogues (55 % par rapport à   
38 %). Il y a souvent arrêt ou retrait, particulièrement dans les causes d'infractions relativement moins graves, lorsque 
l'avocat de la Couronne estime que certaines conditions ou mesures de rechange, comme les travaux communautaires, la 
justice réparatrice, les renvois à des programmes spécialisés, un traitement ou un programme de sensibilisation, dans la 
mesure où la démarche est menée à bien, sont plus appropriées que des actions en justice (Service des poursuites pénales 
du Canada, 2014). 

http://wwwstaging.statcan.gc.ca/pub/85-002-x/2015001/article/14201-fra.htm#n15
http://wwwstaging.statcan.gc.ca/pub/85-002-x/2015001/article/14201/tbl/tbl08-fra.htm
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Le fait qu'une cause relative aux drogues réglée se rapporte à une infraction liée à la possession ou à une infraction d'offre a 
généralement peu d'incidence sur le type de décision rendue par les tribunaux de juridiction criminelle pour adultes. Ces 
deux types d'infractions ont donné le plus souvent lieu à un verdict de culpabilité (51 % des causes de possession réglées et 
53 % des causes d'offre réglées), suivi d'un arrêt ou d'un retrait (48 % et 45 %). Une petite proportion des causes ont mené à 
un verdict d'acquittement (0,2 % et 1 %) ou à une autre décision16 (0,4 % et 0,5 %) (tableau 8). Lorsqu'on répartissait les 
infractions selon le type de drogue, les infractions d'offre de cannabis affichaient une proportion plus élevée de causes ayant 
donné lieu à un verdict de culpabilité (49 %) que les infractions de possession de cannabis (43 %), alors que l'inverse a été 
observé en ce qui a trait aux causes réglées relatives à d'autres drogues que le cannabis (56 % pour l'offre par rapport à    
65 % pour la possession). 

Les tribunaux de la jeunesse présentent des répartitions semblables des décisions selon le type de drogue et le type 
d'infraction. Ainsi, 48 % des causes réglées ont mené à un verdict de culpabilité (tableau 9). Les causes liées à la possession 
(42 %) ou à l'offre (51 %) de cannabis étaient moins susceptibles que les causes de possession (60 %) ou d'offre (61 %) 
d'autres drogues de se solder par un verdict de culpabilité. 

Toutefois, les causes liées à la méthamphétamine instruites par les tribunaux de la jeunesse ont plus souvent donné lieu à 
un verdict de culpabilité, comparativement à celles qui ont été portées devant les tribunaux de juridiction criminelle pour 
adultes (73 % par rapport à 62 %). Les causes liées à la méthamphétamine ont également enregistré la proportion la plus 
élevée de verdicts de culpabilité chez les jeunes, tandis qu'une proportion allant de 44 % à 60 % des infractions liées à 
d'autres drogues ont mené à un verdict de culpabilité. La proportion relativement élevée de verdicts de culpabilité rendus 
dans les causes impliquant des jeunes et la méthamphétamine était principalement attribuable à la province de Québec, où 
ont eu lieu 85 % des causes réglées visant des jeunes et la méthamphétamine. La forte proportion de causes liées à la 
méthamphétamine au Québec s'explique par une directive provinciale mise en œuvre en 2006 qui prévoyait le ciblage des 
infractions liées à la méthamphétamine par le traitement, la sensibilisation et la prévention, un accent particulier étant mis sur 
les groupes vulnérables ou les groupes qui avaient le plus tendance à faire usage de méthamphétamine, dont les jeunes 
(ministère de la Santé et des Services sociaux, 2006). 

 

Encadré 5 
Mesures de rechange à la justice pénale pour les consommateurs de drogues et les auteurs d'infractions 
relatives aux drogues au Canada 

Le tribunal de traitement de la toxicomanie constitue une mesure de rechange à l'incarcération qui vise à réduire le nombre 
de crimes liés aux drogues, à promouvoir l'abstinence des drogues et à amoindrir les effets de la toxicomanie sur l'économie 
canadienne (gouvernement du Canada, 2014). 

Pour être admissible, l'accusé présélectionné par un procureur de la Couronne doit plaider coupable dans un tribunal 
traditionnel. Les personnes accusées d'un crime violent ou de trafic de drogues ne sont pas admissibles (Lyons, 2013). La 
personne dont l'admissibilité a été établie doit suivre une année ou plus de traitement supervisé de la toxicomanie et se 
présenter à des rencontres hebdomadaires avec ses conseillers en traitement, qui comprennent, sans s'y limiter, le juge, le 
procureur de la Couronne et l'avocat nommé d'office (Lyons, 2013). Pour réussir le programme de traitement, le participant 
doit s'abstenir de consommer de l'alcool ou de la drogue. 

L'Enquête intégrée sur les tribunaux de juridiction criminelle permet de recueillir des données auprès des tribunaux de 
traitement de la toxicomanie au Canada. Toutefois, la couverture de ces tribunaux est limitée et il est impossible d'isoler cet 
élément. Ces tribunaux font néanmoins souvent l'objet d'une évaluation et d'une analyse par d'autres moyens. Depuis 2007, 
plus de 1 000 personnes inculpées d'une infraction relative aux drogues ont été jugées admissibles et ont comparu devant un 
tribunal de traitement de la toxicomanie. Environ le tiers (35 %) d'entre elles ont réussi le programme ou y sont toujours 
inscrites, tandis que les autres participants (65 %) se sont retrouvés dans le système judiciaire régulier (ministère de la 
Justice Canada, 2015). Dans le contexte canadien, des études laissent entendre que la réussite d'un programme de 
traitement de la toxicomanie imposé par le tribunal peut considérablement réduire la fréquence de la récidive; cependant, le 
taux de réussite est relativement faible (Currie et Raguparan, 2013; Sécurité publique Canada, 2008; Somers et autres, 
2012). 
 

Environ la moitié des causes liées à l'offre de drogues ayant donné lieu à un verdict de culpabilité ont mené à 
une peine d'emprisonnement 

Une peine d'emprisonnement a été imposée dans environ le tiers (32 %) des causes d'infractions relatives aux drogues 
réglées par les tribunaux de juridiction criminelle pour adultes qui se sont soldées par un verdict de culpabilité, soit une 
proportion semblable à celle observée pour les causes non liées aux drogues (36 %). Parmi l'ensemble des causes relatives 
aux drogues, la durée médiane de la détention était environ 10 fois plus longue pour les infractions d'offre que pour celles de 
possession (150 jours par rapport à 14 jours) (tableau 10). 

http://wwwstaging.statcan.gc.ca/pub/85-002-x/2015001/article/14201-fra.htm#n16
http://wwwstaging.statcan.gc.ca/pub/85-002-x/2015001/article/14201/tbl/tbl08-fra.htm
http://wwwstaging.statcan.gc.ca/pub/85-002-x/2015001/article/14201/tbl/tbl09-fra.htm
http://wwwstaging.statcan.gc.ca/pub/85-002-x/2015001/article/14201-fra.htm#r19
http://wwwstaging.statcan.gc.ca/pub/85-002-x/2015001/article/14201-fra.htm#r12
http://wwwstaging.statcan.gc.ca/pub/85-002-x/2015001/article/14201-fra.htm#r16
http://wwwstaging.statcan.gc.ca/pub/85-002-x/2015001/article/14201-fra.htm#r16
http://wwwstaging.statcan.gc.ca/pub/85-002-x/2015001/article/14201-fra.htm#r17
http://wwwstaging.statcan.gc.ca/pub/85-002-x/2015001/article/14201-fra.htm#r17
http://wwwstaging.statcan.gc.ca/pub/85-002-x/2015001/article/14201-fra.htm#r6
http://wwwstaging.statcan.gc.ca/pub/85-002-x/2015001/article/14201-fra.htm#r27
http://wwwstaging.statcan.gc.ca/pub/85-002-x/2015001/article/14201-fra.htm#r31
http://wwwstaging.statcan.gc.ca/pub/85-002-x/2015001/article/14201-fra.htm#r31
http://wwwstaging.statcan.gc.ca/pub/85-002-x/2015001/article/14201/tbl/tbl10-fra.htm


Statistique Canada — no 85-002-X au catalogue 

 

 24 

Article de Juristat —  Les infractions relatives aux drogues au Canada, 2013 

Certains types de drogues et certains types d'infractions sont plus susceptibles de mener à une peine d'emprisonnement. 
L'emprisonnement faisait partie de la peine imposée dans près de la moitié (46 %) des causes liées à l'offre qui se sont 
soldées par un verdict de culpabilité, cette proportion étant près de deux fois supérieure à celle observée pour les causes de 
possession (25 %). Les causes ayant mené à un verdict de culpabilité de possession (16 %) et d'offre (27 %) de cannabis 
ont moins souvent donné lieu à l'emprisonnement, comparativement à la possession (36 %) ou à l'offre (55 %) d'autres 
drogues. 

Plus de 4 causes d'infractions relatives aux drogues sur 5 (81 %) qui ont abouti à l'emprisonnement comportaient une peine 
de moins de six mois17. Peu importe le type de drogue, les causes de possession ont généralement donné lieu à des peines 
d'emprisonnement plus courtes, dont environ les trois quarts étaient d'un mois ou moins (graphique 10). Comparativement 
aux causes de possession, les causes liées à l'offre ont généralement entraîné des peines d'emprisonnement plus longues 
(p. ex. un an ou plus), bien que les causes liées à l'offre de cannabis n'étaient pas susceptibles de mener à des peines plus 
longues. 
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L'imposition d'une amende était une peine relativement courante dans les causes réglées d'infractions relatives aux drogues 
(32 %), cette proportion étant plus élevée que celle des causes réglées non liées aux drogues (25 %). Parmi les causes 
d'infractions relatives aux drogues, celles qui avaient trait au cannabis étaient distinctes de celles qui visaient d'autres types 
de drogues. En effet, lorsqu'il s'agissait de cannabis, 43 % des causes ayant mené à un verdict de culpabilité ont donné lieu 
à une amende. Par comparaison, une amende a été imposée environ deux fois moins souvent dans les causes visant 
d'autres types de drogues que dans les causes liées au cannabis. 

Une amende a été imposée plus souvent à l'égard des infractions de possession de cannabis qu'à l'égard de celles liées à 
l'offre de cannabis (52 % par rapport à 16 %), mais elle était souvent d'un montant inférieur (une médiane de 250 $ par 
rapport à 1 000 $). Une partie ou la totalité de la peine consistait en une amende dans le tiers (33 %) des causes de 
possession de drogues autres que le cannabis, comparativement à 4 % des causes liées à l'offre d'autres drogues. 

La probation représentait une partie ou la totalité de la peine imposée dans environ le tiers (33 %) des causes relatives aux 
drogues réglées, soit une proportion semblable à celle des causes n'ayant pas trait aux drogues (29 %). La fréquence du 
recours à la probation variait peu entre les causes liées à la possession (34 %) et celles liées à l'offre (31 %), et les peines de 
probation étaient réparties de manière semblable, quel que soit le type de drogue en cause. 

La probation est la peine la plus souvent imposée aux jeunes dans les causes d'infractions relatives aux drogues 

Contrairement aux peines imposées par les tribunaux de juridiction criminelle pour adultes dans les causes d'infractions 
relatives aux drogues ayant donné lieu à un verdict de culpabilité, les peines imposées par les tribunaux de la jeunesse 
prévoyaient une probation beaucoup plus souvent que le placement sous garde ou des amendes (tableau 11). Près des 
deux tiers (63 %) des causes relatives aux drogues réglées ayant mené à un verdict de culpabilité dans les tribunaux de la 
jeunesse ont donné lieu à une peine de probation, alors que moins de 1 sur 10 a mené à un placement sous garde (9 %) ou 
à une amende (7 %). 

Résumé 

En 2013, la police a fait état d'environ 109 000 infractions à la Loi réglementant certaines drogues et autres substances, ce 
qui se traduit par un taux de 310 infractions pour 100 000 habitants. Les infractions relatives aux drogues représentaient 
environ 5 % des affaires signalées à la police. 

Comme cela a été le cas depuis plus de 30 ans, la majorité des infractions relatives aux drogues déclarées par la police 
étaient des affaires liées au cannabis, ce qui représentait environ les deux tiers des infractions relatives aux drogues en 
2013. Plus précisément, la possession de cannabis constituait plus de la moitié des infractions relatives aux drogues 
déclarées par la police. La Colombie-Britannique a affiché le taux provincial le plus élevé d'infractions relatives aux drogues, 
tandis que Kelowna a enregistré le plus haut taux parmi les régions métropolitaines de recensement. 

La majorité des causes d'infractions relatives aux drogues qui ont été réglées par les tribunaux de juridiction criminelle pour 
adultes et les tribunaux de la jeunesse étaient également liées au cannabis. Les causes visant le cannabis étaient plus 
susceptibles de faire l'objet d'un arrêt ou d'un retrait que les causes liées à d'autres types de drogues illicites. De plus, en cas 
de verdict de culpabilité, les causes impliquant le cannabis, par rapport à d'autres types de drogues, menaient moins souvent 
à une peine d'emprisonnement et plus souvent à une amende. 

Près de la moitié des causes ayant mené à un verdict de culpabilité d'offre de drogues ont donné lieu à une peine 
d'emprisonnement, comparativement à environ le quart des causes de possession. En outre, la durée médiane de la 
détention était à peu près 10 fois plus longue dans les causes liées à l'offre (150 jours par rapport à 14 jours). 

Description des enquêtes 

Programme de déclaration uniforme de la criminalité agrégé 

Le Programme de déclaration uniforme de la criminalité (DUC) a été mis sur pied en 1962 avec la collaboration et l'aide de 
l'Association canadienne des chefs de police. L'enquête vise les crimes signalés à la police et dont le bien-fondé a été établi 
au moyen d'une enquête. Les données proviennent de tous les services de police fédéraux, provinciaux et municipaux au 
Canada et concernent les infractions au Code criminel et aux autres lois fédérales. 
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Les données recueillies dans le cadre du Programme DUC agrégé représentent pratiquement 100 % de la charge de travail 
de l'ensemble des services de police au Canada. Une affaire peut comprendre plus d'une infraction. Afin d'assurer la 
comparabilité des données entre les services de police, les chiffres figurant dans le présent article sont fondés sur l'infraction 
la plus grave dans l'affaire, qui est déterminée d'après une règle de classification standard utilisée par tous les services de 
police. Toutefois, il est possible de produire des chiffres fondés sur toutes les infractions sur demande. 

Programme de déclaration uniforme de la criminalité fondé sur l'affaire 

Le Programme de déclaration uniforme de la criminalité fondé sur l'affaire (DUC 2) permet de recueillir des renseignements 
détaillés sur les affaires criminelles qui sont venues à l'attention des services de police canadiens et dont ceux-ci ont établi le 
bien-fondé. Ces renseignements comprennent les caractéristiques liées aux affaires (arme et lieu), aux victimes (âge, sexe 
et lien de l'auteur présumé avec la victime) et aux auteurs présumés (âge et sexe). En 2013, les données provenant des 
services de police visaient 99 % de la population du Canada. 

Enquête intégrée sur les tribunaux de juridiction criminelle 

L'Enquête intégrée sur les tribunaux de juridiction criminelle (EITJC) est réalisée par le Centre canadien de la statistique 
juridique (Statistique Canada), en collaboration avec les ministères provinciaux et territoriaux responsables des tribunaux de 
juridiction criminelle au Canada. Elle sert à recueillir des renseignements statistiques sur les causes traitées par les tribunaux 
pour adultes et les tribunaux de la jeunesse qui comportent des infractions au Code criminel et aux autres lois fédérales. 
L'unité d'analyse de base est la cause. Une cause comprend une ou plusieurs accusations contre une personne ou une 
société qui ont été traitées par les tribunaux en même temps et qui ont fait l'objet d'une décision finale. Elle regroupe toutes 
les accusations portées contre la même personne et dont les principales dates se chevauchent (date de l'infraction, date de 
l'introduction, date de la première comparution, date de la décision, date du prononcé de la sentence) en une seule cause. 

Pour définir les causes d'infractions relatives aux drogues, on utilise la méthode « tout élément dans la cause ». Autrement 
dit, une cause qui comporte plus d'une accusation est représentée par celle qui est liée aux drogues, peu importe s'il s'agit 
ou non de l'accusation la plus grave dans l'affaire. S'il y a plus d'une accusation liée aux drogues, la cause est représentée 
par l'accusation liée aux drogues la plus grave, qui est choisie en fonction des règles suivantes. D'abord, les décisions sont 
examinées, et l'accusation liée aux drogues ayant abouti à la décision la plus sévère est choisie. 

Ensuite, dans les causes où deux accusations liées aux drogues ou plus ont entraîné la même décision la plus sévère (p. ex. 
verdict de culpabilité), on tient compte de la gravité des infractions particulières d'après le poids de l'Indice de gravité de la 
criminalité. Enfin, les accusations qui précisent un type de drogue l'emportent sur les accusations liées aux drogues qui ne 
précisent pas de type de drogue (c.-à-d. précurseurs ou matériel). 

En 2011-2012, l'EITJC tenait compte de toutes les causes réglées par les tribunaux canadiens de juridiction criminelle pour 
adultes, sauf les cours supérieures de l'Île-du-Prince-Édouard, du Québec, de l'Ontario, du Manitoba et de la Saskatchewan 
et les cours municipales du Québec. Il était impossible d'extraire des données de ces systèmes électroniques; c'est la raison 
pour laquelle il n'y a pas de données. 

L'absence de données provenant des cours supérieures de ces cinq secteurs de compétence peut avoir entraîné une sous-
estimation de la sévérité des peines imposées parce que certaines des causes les plus graves, qui sont susceptibles 
d'entraîner les peines les plus sévères, sont instruites par les cours supérieures. De même, il peut y avoir une sous-
estimation du temps nécessaire pour le règlement des causes étant donné que les causes plus graves nécessitent 
normalement un plus grand nombre de comparutions et prennent plus de temps à régler. 

Les causes sont comptées dans l'exercice financier au cours duquel elles sont réglées. Chaque année, la base de données 
de l'EITJC est bloquée à la fin de mars afin de permettre la production de statistiques judiciaires pour l'exercice précédent. 
Cependant, ces chiffres ne tiennent pas compte des causes qui étaient en attente d'un résultat à la fin de la période de 
référence. Lorsqu'une cause aboutit à un résultat au cours de l'exercice suivant, elle est comptabilisée dans les chiffres de 
causes réglées de cet exercice. Toutefois, si une cause est inactive pendant une période d'un an, elle est considérée comme 
réglée et les chiffres initialement publiés de l'exercice précédent sont par la suite mis à jour et communiqués au moment de 
la diffusion des données de l'année suivante. À titre d'exemple, au moment de la diffusion des données de 2011-2012, des 
révisions sont apportées aux données de 2010-2011 afin de tenir compte des mises à jour des causes qui étaient à l'origine 
en attente de règlement en 2010-2011, mais qui sont considérées comme réglées en raison d'une période d'inactivité d'un 
an. Les données sont révisées une fois, puis elles sont bloquées de façon permanente. Par le passé, la révision des chiffres 
d'une année précédente a produit une augmentation d'environ 2 %. 
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Enfin, de nombreux facteurs ont une incidence sur les différences entre les secteurs de compétence. C'est le cas, 
notamment, des pratiques de mise en accusation de la Couronne et de la police, du nombre et du type d'infractions ainsi que 
de leur gravité, et des divers genres de programmes de déjudiciarisation. En particulier, les tendances qui se dégagent des 
infractions relatives aux drogues dépendent des ressources, des priorités et des mesures d'application de la loi des services 
de police. Il faut donc faire preuve de prudence lorsque l'on établit des comparaisons entre les secteurs de compétence. 

Méthodologie 

Dans le cadre de l'analyse de la criminalité liée aux drogues au Canada, Statistique Canada a effectué un couplage 
d'enregistrements déterministe, où les données sur les affaires déclarées par la police dans le cadre du Programme de 
déclaration uniforme de la criminalité (DUC 2, 2007 à 2012) ont été couplées aux données de l'Enquête intégrée sur les 
tribunaux de juridiction criminelle (EITJC, 2008-2009 à 2011-2012) sur les accusations correspondantes traitées par les 
tribunaux. Le couplage visait l'ensemble des causes réglées par les tribunaux de juridiction criminelle pour adultes et les 
tribunaux de la jeunesse au Canada qui comportaient au moins une accusation liée aux drogues. 

Le projet de couplage d'enregistrements a permis de faire correspondre les causes réglées admissibles à une affaire 
déclarée par la police, en fonction d'un ensemble particulier de variables, dont la province, le code Soundex de l'auteur 
présumé (algorithme servant à coder les noms pour des raisons de confidentialité), la date de naissance de l'auteur 
présumé, le sexe de l'auteur présumé et la date de l'infraction. 

Dans le cas des accusations traitées par les tribunaux qui ont été appariées à une affaire déclarée par la police impliquant 
deux types de drogues ou plus, on a imputé le type de drogue le plus grave d'après la sévérité des peines moyennes fondée 
sur les poids de l'Indice de gravité de la criminalité, selon l'ordre suivant : héroïne, méthamphétamine, cocaïne, autres 
drogues et substances contrôlées, ecstasy, cannabis. 

Le taux de couplage final, après élimination des enregistrements en double et appariements susceptibles d'être erronés, 
s'établissait à 80,4 %. Il n'y avait pas de biais du taux de couplage pour les causes ayant mené à un verdict de culpabilité ou 
de non-culpabilité. Les taux de couplage pour toutes les années atteignaient près de 80 %, les premières années ayant 
obtenu des taux légèrement plus faibles. 
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Notes 

1. Comprend toutes les autres drogues et substances contrôlées non mentionnées, par exemple les barbituriques, le LSD et 
les drogues du viol. 

2. Comprend toutes les infractions au Code criminel, les délits de la route prévus au Code criminel, les infractions à la Loi 
réglementant certaines drogues et autres substances (LRCDAS) et les autres infractions à des lois fédérales (c.-à-d. la Loi 
sur le système de justice pénale pour les adolescents et la Loi sur les armes à feu) qui ont été déclarés par la police. 

3. En mai 1997, la LRCDAS a été promulguée et a remplacé l'ancienne Loi sur les stupéfiants et des parties de la Loi sur les 
aliments et drogues. 

4. Les renseignements sur les affaires déclarées par la police sont fondés sur l'infraction la plus grave. Voir l'encadré 2 pour 
obtenir une analyse fondée sur toutes les affaires comportant une infraction à la LRCDAS déclarée par la police qui ne 
constituait pas l'infraction la plus grave. Les services de police peuvent déclarer jusqu'à quatre infractions par affaire dans le 
Programme de déclaration uniforme de la criminalité (DUC); toutefois, cette pratique n'existe généralement que depuis la fin 
des années 1980 et n'est pas observée chez tous les services de police. Afin d'assurer la comparabilité des données entre 
les secteurs de compétence au fil du temps, seule l'infraction la plus grave est utilisée. Les renseignements sur toutes les 
infractions dans une affaire sont disponibles sur demande. 

5. Le taux de crimes déclarés par la police comprend toutes les infractions au Code criminel déclarées par la police (sauf les 
délits de la route). 

6. En avril 2008, dans le cadre du Programme DUC, on a commencé à recueillir des données sur les infractions mettant en 
cause la méthamphétamine (crystal meth) et la méthylènedioxyamphétamine (ecstasy) sous leurs propres codes d'infraction. 
Auparavant, les infractions liées au crystal meth et à l'ecstasy étaient classées dans la catégorie « Autres drogues ». 

7. Une région métropolitaine de recensement (RMR) est composée d'une ou de plusieurs municipalités voisines situées 
autour d'un grand noyau urbain. Une RMR doit compter au moins 100 000 habitants, dont au moins 50 000 vivent dans le 
noyau urbain. Pour faire partie de la RMR, les municipalités adjacentes doivent être fortement intégrées à la région urbaine 
centrale, le degré d'intégration étant mesuré par le débit de la migration quotidienne calculé à partir des données du 
recensement. Une RMR est normalement desservie par plus d'un service de police. 

8. Comprend les voies de fait de niveau 3 (graves), les voies de fait de niveau 2 (armées ou causant des lésions corporelles), 
les voies de fait de niveau 1 (simples), les voies de fait à l'endroit d'un policier et les autres voies de fait. La moitié (50 %) des 
voies de fait auxquelles était associée une infraction relative aux drogues étaient des voies de fait de niveau 1. 

9. Comprend notamment la possession illégale, la possession contraire à une ordonnance, l'entreposage non sécuritaire et la 
documentation insuffisante. 

10. Une cause comprend une ou plusieurs accusations contre une personne ou une société qui ont été traitées par les 
tribunaux en même temps et qui ont fait l'objet d'une décision finale. 

11. Exclut les cours supérieures de l'Île-du-Prince-Édouard, du Québec, de l'Ontario, du Manitoba et de la Saskatchewan et 
les cours municipales du Québec en raison de l'indisponibilité des données. 
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12. L'unité d'analyse dans cette partie se compose des causes réglées par les tribunaux de juridiction criminelle pour adultes 
et les tribunaux de la jeunesse où il y avait au moins une accusation d'infraction relative aux drogues et où l'information 
fournie par les tribunaux a pu être couplée aux données fournies au Programme DUC. Par souci de clarté et de lisibilité, 
l'unité d'analyse sera appelée les causes réglées d'infractions relatives aux drogues. Il importe de souligner que l'analyse des 
données du Programme DUC est fondée sur les affaires dans lesquelles l'infraction la plus grave était liée aux drogues, alors 
que l'analyse des données couplées de l'Enquête intégrée sur les tribunaux de juridiction criminelle (EITJC) est fondée sur 
les causes dans lesquelles au moins une accusation était liée aux drogues, peu importe s'il s'agissait de l'infraction la plus 
grave.  

13. Les données excluent les renseignements provenant des cours supérieures de l'Île-du-Prince-Édouard, du Québec, de 
l'Ontario, du Manitoba et de la Saskatchewan et des cours municipales du Québec en raison de l'indisponibilité des données. 

14. Les tribunaux de juridiction criminelle pour adultes du Québec sont exclus en raison de l'indisponibilité des données. 

15. Comprend les causes réglées où l'accusé a été trouvé coupable (y compris les plaidoyers de culpabilité) ou a été déclaré 
coupable d'une infraction moindre ou incluse. 

16. Comprend les décisions finales « non criminellement responsable » et « désistement à l'extérieur de la province ou du 
territoire ». Comprend également toute ordonnance prévoyant qu'une déclaration de culpabilité ne sera pas enregistrée, 
l'acceptation d'un plaidoyer spécial par le tribunal, les causes où l'on fait référence à la Charte dans l'argumentation et les 
causes où l'accusé a été jugé inapte à subir un procès. 

17. Les données excluent les renseignements provenant des cours supérieures de l'Île-du-Prince-Édouard, du Québec, de 
l'Ontario, du Manitoba et de la Saskatchewan et des cours municipales du Québec en raison de l'indisponibilité des données. 
Le Manitoba ne déclare pas les renseignements sur la durée de la détention. La durée de la peine déclarée à l'EITJC exclut 
le temps passé en détention avant la détermination de la peine ou le temps alloué pour la détention avant le prononcé de la 
sentence. 
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Tableaux de données détaillés 

Tableau 1 
Infractions à la Loi réglementant certaines drogues et autres substances (LRCDAS) déclarées par la police, 
selon le type de substance, Canada, 2012 et 2013 
 

Infraction 

2012 2013 Variation du  
taux en  

pourcentage 
de 2012 à 2013 

Variation du  
taux en  

pourcentage 
de 2003 à 2013 nombre taux nombre taux 

Infractions liées au cannabis 
Possession 57 895 167 58 965 168 0,7 28,5 
Trafic 9 773 28 9 110 26 -7,9 -22,1 
Importation ou exportation 446 1 406 1 -10,0 -45,5 
Production 5 480 16 4 792 14 -13,6 -49,9 
Total des infractions liées au cannabis 73 594 212 73 273 208 -1,6 7,9 

Infractions liées à la cocaïne 
Possession 7 885 23 7 696 22 -3,5 7,6 
Trafic 10 358 30 9 480 27 -9,5 15,3 
Importation ou exportation 301 1 257 1 -15,6 -40,5 
Production1 9 0 12 0 31,8 -24,4 
Total des infractions liées à la cocaïne 18 553 53 17 445 50 -7,1 10,4 

Infractions liées à l’héroïne 
Possession 779 2 915 3 16,1 142,9 
Trafic 589 2 569 2 -4,5 105,6 
Importation ou exportation 75 0 57 0 -24,9 -25,7 
Production1 0 0 0 0 ... -100,0 
Total des infractions liées à l’héroïne 1 443 4 1 541 4 5,6 111,1 

Infractions liées à la méthamphétamine (crystal meth)2 
Possession 2 613 8 3 345 10 26,5 544,2 
Trafic 1 046 3 1 187 3 12,2 690,4 
Importation ou exportation 12 0 32 0 163,6 332,3 
Production1 62 0 57 0 -9,1 183,7 
Total des infractions liées à la 

méthamphétamine 3 733 11 4 621 13 22,4 563,1 
Infractions liées à la méthylènedioxyamphétamine (ecstasy)2 
Possession 348 1 281 1 -20,2 -1,2 
Trafic 163 0 136 0 -17,5 -0,3 
Importation ou exportation 9 0 17 0 86,7 100,9 
Production1 6 0 8 0 31,8 -24,4 
Total des infractions liées à la 

méthylènedioxyamphétamine 526 2 442 1 -16,9 0,5 
 Voir les notes à la fin du tableau. 
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Tableau 1 
Infractions à la Loi réglementant certaines drogues et autres substances (LRCDAS) déclarées par la police, 
selon le type de substance, Canada, 2012 et 2013 (suite) 
 

Infraction 

2012 2013 Variation du  
taux en  

pourcentage 
de 2012 à 2013 

Variation du  
taux en  

pourcentage 
de 2003 à 2013 nombre taux nombre taux 

Autres substances visées par la LRCDAS3 
Possession 6 821 20 6 542 19 -5,2 13,0 
Trafic 4 609 13 4 391 12 -5,8 28,9 
Importation ou exportation 642 2 627 2 -3,5 -77,9 
Production1 142 0 139 0 -3,2 205,7 
Total des infractions liées à d’autres 

substances visées par la LRCDAS 12 214 35 11 699 33 -5,3 -2,7 
Précurseurs et matériel4 30 0 36 0 18,6 ... 
Total des infractions relatives aux drogues 
Possession 76 341 220 77 744 221 0,7 31,3 
Trafic 26 538 76 24 873 71 -7,4 5,4 
Importation ou exportation 1 485 4 1 396 4 -7,1 -65,8 
Production1 5 699 16 5 008 14 -13,1 -47,6 
Précurseurs et matériel4 30 0 36 0 18,6 ... 

Total 110 093 317 109 057 310 -2,1 13,1 
... n'ayant pas lieu de figurer 
1. Les infractions propres à la production de cette drogue ont été ajoutées au Programme de déclaration uniforme de la criminalité (DUC) en 2008. 
Par conséquent, la variation en pourcentage est calculée pour la période de 2008 à 2013. 
2. Avant 2008, les infractions mettant en cause ces substances appartenaient à la catégorie des autres substances visées par la LRCDAS. Par 
conséquent, la variation du taux en pourcentage est calculée pour la période de 2008 à 2013. 
3. Comprend toutes les autres drogues et substances contrôlées non mentionnées, par exemple les barbituriques, le LSD et les drogues du viol. 
4. En 2011, on a modifié la LRCDAS de façon à rendre illégal le fait d’avoir en sa possession, de produire, de vendre ou d’importer toute chose 
sachant qu’elle sera utilisée pour la production de crystal meth ou d’ecstasy ou pour en faire le trafic. Un nouveau code d’infraction ajouté au 
Programme DUC permet de recueillir ce renseignement. 
Note : Les différentes façons dont les services de police traitent les délits mineurs peuvent avoir une incidence sur les statistiques déclarées par la 
police. Dans certains cas, il arrive que la police ou les municipalités choisissent de traiter certains délits mineurs en vertu de règlements municipaux 
ou de lois provinciales plutôt qu’en vertu du Code criminel. Les chiffres sont fondés sur l’infraction la plus grave dans l’affaire. Une affaire peut 
comprendre plus d’une infraction. Les données sur les types particuliers de crimes sont disponibles (dans la plupart des cas) depuis 1977. Les taux 
sont calculés pour 100 000 habitants. La variation en pourcentage est fondée sur des taux non arrondis. Les chiffres de population sont fondés sur 
des estimations au 1er juillet fournies par la Division de la démographie de Statistique Canada. 
Source : Statistique Canada, Centre canadien de la statistique juridique, Programme de déclaration uniforme de la criminalité.  
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Tableau 2 
Infractions à la Loi réglementant certaines drogues et autres substances (LRCDAS) déclarées par la police, 
selon le type de substance et la province ou le territoire, 2013 
 

Province ou 
territoire 

Type de substance 
Variation du 

taux en 
pourcentage 

de 2012 à 
2013 

Cannabis Cocaïne Méthamphétamine 

Autres 
substances 
visées par la 

LRCDAS
1 Total 

nbre taux nbre taux nbre taux nbre taux nbre taux 
Terre-Neuve-et-

Labrador 969 184 159 30 1 0 307 58 1 436 273 0,4 
Île-du-Prince-

Édouard 116 80 33 23 2 1 115 79 266 183 -25,5 
Nouvelle-
Écosse 2 224 236 350 37 6 1 479 51 3 059 325 -3,9 
Nouveau-
Brunswick 1 213 160 211 28 65 9 291 38 1 780 235 -7,4 
Québec 15 766 193 2 121 26 1 812 22 2 876 35 22 575 277 1,6 
Ontario 20 899 154 4 767 35 742 5 5 026 37 31 434 232 -5,9 
Manitoba 2 217 175 959 76 22 2 406 32 3 604 285 4,9 
Saskatchewan 3 242 293 1 510 136 104 9 570 51 5 426 490 -13,3 
Alberta 7 507 187 2 878 72 604 15 961 24 11 950 297 -2,9 
Colombie-

Britannique 18 248 398 4 241 93 1 263 28 2 633 57 26 385 576 2,8 
Yukon 111 302 77 210 0 0 19 52 207 564 8,2 
Territoires du 

Nord-Ouest 405 930 133 305 0 0 23 53 561 1 289 -5,1 
Nunavut 356 1 000 6 17 0 0 12 34 374 1 051 -11,1 
Canada 73 273 208 17 445 50 4 621 13 13 718 39 109 057 310 -2,1 
1. Comprend l’héroïne, l’ecstasy, d’autres drogues et substances contrôlées, ainsi que les précurseurs et le matériel. 
Note : Les différentes façons dont les services de police traitent les délits mineurs peuvent avoir une incidence sur les statistiques déclarées par la 
police. Dans certains cas, il arrive que la police ou les municipalités choisissent de traiter certains délits mineurs en vertu de règlements municipaux 
ou de lois provinciales plutôt qu’en vertu du Code criminel. Les chiffres sont fondés sur l’infraction la plus grave dans l’affaire. Une affaire peut 
comprendre plus d’une infraction. Les données sur les types particuliers de crimes sont disponibles (dans la plupart des cas) depuis 1977. Les taux 
sont calculés pour 100 000 habitants. La variation en pourcentage est fondée sur des taux non arrondis. Les chiffres de population sont fondés sur 
des estimations au 1er juillet fournies par la Division de la démographie de Statistique Canada. 
Source : Statistique Canada, Centre canadien de la statistique juridique, Programme de déclaration uniforme de la criminalité.  
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Tableau 3 
Infractions à la Loi réglementant certaines drogues et autres substances (LRCDAS) déclarées par la police, 
selon le type de substance et la région métropolitaine de recensement, 2013 
 

Région métropolitaine 
de recensement1,2,3 

Type de substance 

Total Cannabis Cocaïne Méthamphétamine 

Autres substances 
visées 

par la LRCDAS
4 

nombre taux nombre taux nombre taux nombre taux nombre taux 
Kelowna 1 043 563 355 192 77 42 164 89 1 639 885 
Vancouver 7 392 302 2 077 85 631 26 1 240 51 11 340 464 
Gatineau5 988 306 126 39 203 63 160 50 1 477 457 
Regina 492 210 397 169 19 8 125 53 1 033 441 
Abbotsford–Mission 422 238 134 76 65 37 120 68 741 418 
Victoria 999 280 279 78 71 20 140 39 1 489 417 
Sherbrooke 554 285 50 26 27 14 129 66 760 390 
Trois-Rivières 377 244 51 33 85 55 35 23 548 355 
Grand Sudbury 264 160 143 87 1 1 148 90 556 337 
Brantford 300 211 87 61 5 4 70 49 462 325 
Kitchener–Cambridge–

Waterloo 1 205 225 179 33 42 8 266 50 1 692 316 
Halifax 977 239 182 45 3 1 106 26 1 268 310 
Hamilton 1 474 201 326 44 10 1 249 34 2 059 280 
London 751 150 172 34 110 22 317 63 1 350 269 
Guelph 271 211 28 22 15 12 22 17 336 261 
Edmonton 1 964 152 783 61 333 26 292 23 3 372 261 
St. John’s 289 143 52 26 0 0 178 88 519 256 
Barrie 303 146 114 55 2 1 106 51 525 252 
Saskatoon 506 169 126 42 41 14 80 27 753 252 
Saint John 247 169 62 42 0 0 58 40 367 251 
Moncton 253 176 45 31 12 8 42 29 352 245 
Québec 1 145 146 139 18 106 13 382 49 1 772 225 
Saguenay 243 145 32 19 60 36 33 20 368 219 
Montréal 5 830 146 961 24 315 8 1 566 39 8 672 218 
Toronto 7 639 129 2 119 36 137 2 1 422 24 11 317 192 
Windsor 382 116 89 27 10 3 129 39 610 185 
Ottawa6 1 234 127 375 38 6 1 177 18 1 792 184 
Peterborough 157 129 30 25 1 1 25 21 213 175 
St. Catharines–Niagara 532 119 145 33 16 4 84 19 777 174 
Kingston 135 82 54 33 34 21 55 34 278 170 
Winnipeg 574 72 379 47 6 1 193 24 1 152 144 
Calgary 1 110 81 519 38 47 3 100 7 1 776 129 
Thunder Bay 86 71 43 35 0 0 27 22 156 128 
Total des RMR 40 138 166 10 653 44 2 490 10 8 240 34 61 521 255 
Total des régions autres 

que des RMR 33 135 301 6 792 62 2 131 19 5 478 50 47 536 432 
Canada 73 273 208 17 445 50 4 621 13 13 718 39 109 057 310 
1. Une région métropolitaine de recensement (RMR) est composée d’une ou de plusieurs municipalités voisines situées autour d’un grand noyau 
urbain. Une RMR doit compter au moins 100 000 habitants, dont au moins 50 000 vivent dans le noyau urbain. Pour faire partie de la RMR, les 
municipalités adjacentes doivent être fortement intégrées à la région urbaine centrale, le degré d’intégration étant mesuré par le débit de la 
migration quotidienne calculé à partir des données du recensement. Une RMR est normalement desservie par plus d’un service de police. 
2. Les chiffres de population des RMR ont été ajustés pour correspondre aux limites des territoires des services de police. 
3. La RMR d’Oshawa est exclue du présent tableau en raison du manque de correspondance entre les limites des territoires policiers et celles de 
la RMR. 
4. Comprend l’héroïne, l’ecstasy, d’autres drogues et substances contrôlées, ainsi que les précurseurs et le matériel. 
5. Gatineau représente la partie de la RMR d’Ottawa–Gatineau située au Québec. 
6. Ottawa représente la partie de la RMR d’Ottawa–Gatineau située en Ontario. 
Note : Les différentes façons dont les services de police traitent les délits mineurs peuvent avoir une incidence sur les statistiques déclarées par la 
police. Dans certains cas, il arrive que la police ou les municipalités choisissent de traiter certains délits mineurs en vertu de règlements municipaux 
ou de lois provinciales plutôt qu’en vertu du Code criminel. Les chiffres sont fondés sur l’infraction la plus grave dans l’affaire. Une affaire peut 
comprendre plus d’une infraction. Les données sur les types particuliers de crimes sont disponibles selon la RMR depuis 1991. Les taux sont 
calculés pour 100 000 habitants. La variation en pourcentage est fondée sur des taux non arrondis. Les chiffres de population sont fondés sur des 
estimations au 1er juillet fournies par la Division de la démographie de Statistique Canada. 
Source : Statistique Canada, Centre canadien de la statistique juridique, Programme de déclaration uniforme de la criminalité. 
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Tableau 4 
Accusations et causes réglées par les tribunaux de juridiction criminelle pour adultes et les tribunaux de la 
jeunesse, selon le type de drogue, Canada, 2008-2009 à 2011-2012 
 

Type de drogue1 

Tribunaux de juridiction criminelle pour 
adultes Tribunaux de la jeunesse 

Accusations2 Causes3 Accusations2 Causes3 
nombre pourcentage nombre pourcentage nombre pourcentage nombre pourcentage 

Cannabis 101 261 44,6 74 806 54,5 20 303 69,6 16 722 77,0 
Autres drogues 125 745 55,4 62 376 45,5 8 871 30,4 5 006 23,0 
Cocaïne 77 927 34,3 39 979 29,1 3 705 12,7 1 994 9,2 
Héroïne 6 239 2,7 2 372 1,7 162 0,6 54 0,2 
Méthamphétamine 5 368 2,4 2 590 1,9 654 2,2 351 1,6 
Ecstasy 2 662 1,2 1 360 1,0 638 2,2 398 1,8 
Autres substances 

visées par la LRCDAS4 33 549 14,8 16 075 11,7 3 712 12,7 2 209 10,2 
Total 227 006 100,0 137 182 100,0 29 174 100,0 21 728 100,0 
1. S’il y a plusieurs accusations liées aux drogues, le type de drogue est déterminé d’après 1) l’accusation liée aux drogues qui fait l’objet de la 
décision la plus sévère, puis 2) s’il y a plusieurs accusations donnant lieu à la même décision, l’accusation liée à l’infraction la plus grave, 
déterminée au moyen de l’Indice de gravité de la criminalité. 
2. Il s’agit d’accusations officielles portées contre des personnes ou des sociétés concernant des infractions à des lois fédérales, ces accusations 
ayant été traitées par les tribunaux et ayant fait l’objet d’une décision finale. 
3. Une cause comprend une ou plusieurs accusations contre une personne ou une société qui ont été traitées par les tribunaux en même temps et 
qui ont fait l’objet d’une décision finale. 
4. Comprend toutes les autres drogues et substances contrôlées. Comprend les précurseurs et le matériel. 
Note : Les accusations et les causes figurant dans le présent tableau représentent un sous-ensemble des causes réglées par les tribunaux de 
juridiction criminelle pour adultes et les tribunaux de la jeunesse de 2008-2009 à 2011-2012. Ce sous-ensemble comprend toutes les causes réglées 
au cours de cette période qui ont fait l’objet d’un couplage aux enregistrements de données de la police et dans lesquelles au moins une accusation 
était liée aux drogues. Les données excluent les renseignements provenant des cours supérieures de l’Île-du-Prince-Édouard, du Québec, de 
l’Ontario, du Manitoba et de la Saskatchewan et des cours municipales du Québec en raison de l’indisponibilité des données. 
Source : Statistique Canada, Centre canadien de la statistique juridique, base de données couplées de l’Enquête intégrée sur les tribunaux de 
juridiction criminelle et du Programme de déclaration uniforme de la criminalité, 2008-2009 à 2011-2012. 
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Tableau 5 
Causes réglées par les tribunaux de juridiction criminelle pour adultes et les tribunaux de la jeunesse, selon le 
type d’infraction et le type de drogue, Canada, 2008-2009 à 2011-2012 
 

Type d’infraction relative aux drogues 

Tribunaux de juridiction criminelle 
pour adultes Tribunaux de la jeunesse 

nombre pourcentage nombre pourcentage 
Causes réglées liées au cannabis 
Possession 58 938 79 13 972 84 
Trafic 10 470 14 2 591 15 
Importation ou exportation 29 0 2 0 
Production 5 369 7 157 1 
Total des causes réglées liées au cannabis 74 806 100 16 722 100 

Causes réglées liées à la cocaïne 
Possession 20 954 52 854 43 
Trafic 18 595 47 1 131 57 
Importation ou exportation 183 0 2 0 
Production 247 1 7 0 
Total des causes réglées liées à la cocaïne 39 979 100 1 994 100 

Causes réglées liées à l’héroïne 
Possession 1 103 47 25 46 
Trafic 1 216 51 27 50 
Importation ou exportation 28 1 1 2 
Production 25 1 1 2 
Total des causes réglées liées à l’héroïne 2 372 100 54 100 

Causes réglées liées à la méthamphétamine (crystal meth) 
Possession 1 879 73 229 65 
Trafic 662 26 122 35 
Importation ou exportation 13 1 0 0 
Production 36 1 0 0 
Total des causes réglées liées au crystal meth 2 590 100 351 100 

Causes réglées liées à la 
méthylènedioxyamphétamine (ecstasy)  
Possession 864 64 276 69 
Trafic 483 36 122 31 
Importation ou exportation 3 0 0 0 
Production 10 1 0 0 
Total des causes réglées liées à l’ecstasy 1 360 100 398 100 

Causes réglées liées à d’autres substances visées par la LRCDAS 
Possession 10 347 64 1 469 67 
Trafic 5 191 32 721 33 
Importation ou exportation 149 1 1 0 
Production 388 2 18 1 
Total des causes réglées liées à d’autres 

substances visées par la LRCDAS 16 075 100 2 209 100 
Causes réglées d’infractions relatives aux drogues 
Possession 94 085 69 16 825 77 
Trafic 36 617 27 4 714 22 
Importation ou exportation 405 0 6 0 
Production 6 075 4 183 1 
Total des causes réglées d’infractions 

relatives aux drogues 137 182 100 21 728 100 
Note : Une cause comprend une ou plusieurs accusations contre une personne ou une société qui ont été traitées par les tribunaux en même temps 
et qui ont fait l’objet d’une décision finale. Les causes figurant dans le présent tableau représentent un sous-ensemble des causes réglées par les 
tribunaux de juridiction criminelle pour adultes et les tribunaux de la jeunesse de 2008-2009 à 2011-2012. Ce sous-ensemble comprend toutes les 
causes réglées au cours de cette période qui ont fait l’objet d’un couplage aux enregistrements de données de la police et dans lesquelles au moins 
une accusation était liée aux drogues. 
Source : Statistique Canada, Centre canadien de la statistique juridique, base de données couplées de l’Enquête intégrée sur les tribunaux de 
juridiction criminelle et du Programme de déclaration uniforme de la criminalité, 2008-2009 à 2011-2012.  
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Tableau 6 
Causes d’infractions relatives aux drogues réglées par les tribunaux de juridiction criminelle pour adultes et les 
tribunaux de la jeunesse, selon le nombre d’accusations et le type de drogue, Canada, 2008-2009 à 2011-2012 
 

Type de drogue1 
Accusation simple2 Accusations multiples3 Total 

nombre pourcentage nombre pourcentage nombre pourcentage 
Tribunaux de juridiction criminelle pour adultes4 
Cannabis 35 884 48,0 38 922 52,0 74 806 100,0 
Autres drogues 14 064 22,5 48 312 77,5 62 376 100,0 
Cocaïne 9 500 23,8 30 479 76,2 39 979 100,0 
Héroïne 379 16,0 1 993 84,0 2 372 100,0 
Méthamphétamine 429 16,6 2 161 83,4 2 590 100,0 
Ecstasy 324 23,8 1 036 76,2 1 360 100,0 
Autres substances visées par 

la LRCDAS5 3 432 21,3 12 643 78,7 16 075 100,0 
Total des causes réglées 49 948 36,4 87 234 63,6 137 182 100,0 
Tribunaux de la jeunesse 
Cannabis 7 956 47,6 8 766 52,4 16 722 100,0 
Autres drogues 1 174 23,5 3 832 76,5 5 006 100,0 
Cocaïne 307 15,4 1 687 84,6 1 994 100,0 
Héroïne 8 14,8 46 85,2 54 100,0 
Méthamphétamine 78 22,2 273 77,8 351 100,0 
Ecstasy 124 31,2 274 68,8 398 100,0 
Autres substances visées par 

la LRCDAS5 657 29,7 1 552 70,3 2 209 100,0 
Total des causes réglées 9 130 42,0 12 598 58,0 21 728 100,0 
1. Les causes qui comportent plus d’une accusation sont représentées par l’infraction relative aux drogues la plus grave. 
2. Désigne toutes les causes dans lesquelles l’accusation liée aux drogues était la seule accusation dans l’affaire. 
3. Désigne toutes les causes comportant plus d’une accusation. L’accusation liée aux drogues la plus grave n’est pas nécessairement 
l’accusation la plus grave dans l’affaire. 
4. Les données excluent les renseignements provenant des cours supérieures de l’Île-du-Prince-Édouard, du Québec, de l’Ontario, du 
Manitoba et de la Saskatchewan et des cours municipales du Québec en raison de l’indisponibilité des données. 
5. Comprend toutes les autres drogues et substances contrôlées. Comprend les précurseurs et le matériel. 
Note : Une cause comprend une ou plusieurs accusations contre une personne ou une société qui ont été traitées par les tribunaux en même temps 
et qui ont fait l’objet d’une décision finale. Les causes figurant dans le présent tableau représentent un sous-ensemble des causes réglées par les 
tribunaux de juridiction criminelle pour adultes et les tribunaux de la jeunesse de 2008-2009 à 2011-2012. Ce sous-ensemble comprend toutes les 
causes réglées au cours de cette période qui ont fait l’objet d’un couplage aux enregistrements de données de la police et dans lesquelles au moins 
une accusation était liée aux drogues. 
Source : Statistique Canada, Centre canadien de la statistique juridique, base de données couplées de l’Enquête intégrée sur les tribunaux de 
juridiction criminelle et du Programme de déclaration uniforme de la criminalité, 2008-2009 à 2011-2012.  
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Tableau 7 
Causes réglées par les tribunaux de juridiction criminelle pour adultes et les tribunaux de la jeunesse dans 
lesquelles au moins une accusation est liée aux drogues, selon la province ou le territoire, 2008-2009 à 2011-
2012 
 

Province ou territoire 

Type de drogue1 

Total Cannabis Cocaïne Méthamphétamine 

Autres 
substances 
visées par la 

LRCDAS
2 

nbre % nbre % nbre % nbre % nbre % 
Tribunaux de juridiction criminelle pour adultes3 
Terre-Neuve-et-Labrador 778 68,9 189 16,7 3 0,3 159 14,1 1 129 100,0 
Île-du-Prince-Édouard 163 62,2 39 14,9 7 2,7 53 20,2 262 100,0 
Nouvelle-Écosse 2 937 65,5 747 16,7 63 1,4 736 16,4 4 483 100,0 
Nouveau-Brunswick 1 507 60,7 472 19,0 76 3,1 427 17,2 2 482 100,0 
Québec ... ... ... ... ... ... ... ... ... ... 
Ontario 45 123 56,3 22 001 27,4 790 1,0 12 299 15,3 80 213 100,0 
Manitoba 2 662 52,4 1 922 37,8 6 0,1 494 9,7 5 084 100,0 
Saskatchewan 4 644 65,8 1 338 19,0 118 1,7 954 13,5 7 054 100,0 
Alberta 11 474 54,9 6 563 31,4 745 3,6 2 104 10,1 20 886 100,0 
Colombie-Britannique 4 679 32,2 6 538 45,0 781 5,4 2 539 17,5 14 537 100,0 
Yukon 197 59,9 113 34,3 0 0,0 19 5,8 329 100,0 
Territoires du Nord-Ouest 249 78,8 51 16,1 0 0,0 16 5,1 316 100,0 
Nunavut 393 96,6 6 1,5 1 0,2 7 1,7 407 100,0 
Total des causes réglées 

visant des adultes 74 806 54,5 39 979 29,1 2 590 1,9 19 807 14,4 137 182 100,0 
Tribunaux de la jeunesse 
Terre-Neuve-et-Labrador 79 80,6 5 5,1 0 0,0 14 14,3 98 100,0 
Île-du-Prince-Édouard 30 73,2 2 4,9 0 0,0 9 22,0 41 100,0 
Nouvelle-Écosse 279 75,4 38 10,3 4 1,1 49 13,2 370 100,0 
Nouveau-Brunswick 252 76,1 13 3,9 7 2,1 59 17,8 331 100,0 
Québec 3 699 71,6 133 2,6 287 5,6 1 048 20,3 5 167 100,0 
Ontario 8 383 82,1 931 9,1 20 0,2 878 8,6 10 212 100,0 
Manitoba 554 61,1 275 30,3 2 0,2 76 8,4 907 100,0 
Saskatchewan 1 056 83,7 81 6,4 4 0,3 121 9,6 1 262 100,0 
Alberta 1 942 76,9 312 12,4 18 0,7 252 10,0 2 524 100,0 
Colombie-Britannique 378 51,6 197 26,9 9 1,2 148 20,2 732 100,0 
Yukon 31 86,1 1 2,8 0 0,0 4 11,1 36 100,0 
Territoires du Nord-Ouest 25 75,8 6 18,2 0 0,0 2 6,1 33 100,0 
Nunavut 14 93,3 0 0,0 0 0,0 1 6,7 15 100,0 
Total des causes réglées 

visant des jeunes 16 722 77,0 1 994 9,2 351 1,6 2 661 12,2 21 728 100,0 
... n'ayant pas lieu de figurer 
1. Les causes qui comportent plus d’une accusation sont représentées par l’infraction relative aux drogues la plus grave. 
2. Comprend l’héroïne, l’ecstasy et toutes les autres drogues et substances contrôlées. Comprend les précurseurs et le matériel. 
3. Les données excluent les renseignements provenant des cours supérieures de l’Île-du-Prince-Édouard, du Québec, de l’Ontario, du 
Manitoba et de la Saskatchewan et des cours municipales du Québec en raison de l’indisponibilité des données. 
Note : Une cause comprend une ou plusieurs accusations contre une personne ou une société qui ont été traitées par les tribunaux en même temps 
et qui ont fait l’objet d’une décision finale. Les causes figurant dans le présent tableau représentent un sous-ensemble des causes réglées par les 
tribunaux de juridiction criminelle pour adultes et les tribunaux de la jeunesse de 2008-2009 à 2011-2012. Ce sous-ensemble comprend toutes les 
causes réglées au cours de cette période qui ont fait l’objet d’un couplage aux enregistrements de données de la police et dans lesquelles au moins 
une accusation était liée aux drogues. 
Source : Statistique Canada, Centre canadien de la statistique juridique, base de données couplées de l’Enquête intégrée sur les tribunaux de 
juridiction criminelle et du Programme de déclaration uniforme de la criminalité, 2008-2009 à 2011-2012.  
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Tableau 8 
Causes d’infractions relatives aux drogues réglées par les tribunaux de juridiction criminelle pour adultes, selon 
la décision, le type d’infraction et le type de drogue, Canada, 2008-2009 à 2011-2012 
 

Type d’infraction et type de drogue1 

Verdict de 
culpabilité2 

Arrêt ou 
retrait3 Acquittement Autre4 Total5 

nbre % nbre % nbre % nbre % nbre % 
Causes réglées de possession de drogues 
Cannabis 25 219 43 33 369 57 92 0 258 0 58 938 100 
Autres drogues 22 740 65 12 158 35 129 0 120 0 35 147 100 
Cocaïne 13 870 66 6 933 33 88 0 63 0 20 954 100 
Héroïne 743 67 355 32 4 0 1 0 1 103 100 
Méthamphétamine 1 223 65 641 34 7 0 8 0 1 879 100 
Ecstasy 510 59 345 40 1 0 8 1 864 100 
Autres substances visées par la LRCDAS6 6 394 62 3 884 38 29 0 40 0 10 347 100 

Total des causes réglées de possession 
de drogues 47 959 51 45 527 48 221 0 378 0 94 085 100 

Causes réglées d’offre de drogues7 
Cannabis 7 752 49 7 883 50 148 1 85 1 15 868 100 
Autres drogues 15 248 56 11 600 43 270 1 111 0 27 229 100 
Cocaïne 10 968 58 7 774 41 206 1 77 0 19 025 100 
Héroïne 740 58 504 40 22 2 3 0 1 269 100 
Méthamphétamine 371 52 329 46 5 1 6 1 711 100 
Ecstasy 256 52 230 46 4 1 6 1 496 100 
Autres substances visées par la LRCDAS6 2 913 51 2 763 48 33 1 19 0 5 728 100 

Total des causes réglées d’offre de 
drogues 23 000 53 19 483 45 418 1 196 0 43 097 100 

Causes réglées d’infractions relatives aux drogues 
Cannabis 32 971 44 41 252 55 240 0 343 0 74 806 100 
Autres drogues 37 988 61 23 758 38 399 1 231 0 62 376 100 
Cocaïne 24 838 62 14 707 37 294 1 140 0 39 979 100 
Héroïne 1 483 63 859 36 26 1 4 0 2 372 100 
Méthamphétamine 1 594 62 970 37 12 0 14 1 2 590 100 
Ecstasy 766 56 575 42 5 0 14 1 1 360 100 
Autres substances visées par la LRCDAS6 9 307 58 6 647 41 62 0 59 0 16 075 100 

Total des causes réglées d’infractions 
relatives aux drogues 70 959 52 65 010 47 639 0 574 0 137 182 100 

1. Les causes qui comportent plus d’une accusation sont représentées par l’infraction relative aux drogues la plus grave. 
2. Comprend les verdicts de culpabilité suivants : coupable de l’infraction, coupable d’une infraction incluse, coupable d’une tentative de l’infraction 
et coupable d’une tentative d’une infraction incluse. Comprend également les causes ayant donné lieu à une absolution inconditionnelle ou sous 
conditions. 
3. Comprend les arrêts, les retraits, les rejets et les absolutions à l’enquête préliminaire, ainsi que les renvois par le tribunal à des programmes de 
mesures de rechange, de mesures extrajudiciaires et de justice réparatrice. 
4. Comprend les décisions finales « non criminellement responsable » et « désistement à l’extérieur de la province ou du territoire ». Comprend 
également toute ordonnance prévoyant qu’une déclaration de culpabilité ne sera pas enregistrée, l’acceptation d’un plaidoyer spécial par le tribunal, 
les causes où l’on fait référence à la Charte dans l’argumentation et les causes où l’accusé a été jugé inapte à subir un procès. 
5. Les données excluent les renseignements provenant des cours supérieures de l’Île-du-Prince-Édouard, du Québec, de l’Ontario, du Manitoba et 
de la Saskatchewan et des cours municipales du Québec en raison de l’indisponibilité des données. 
6. Comprend toutes les autres drogues et substances contrôlées. Comprend les précurseurs et le matériel. 
7. Les causes d’offre de drogues comprennent le trafic, l’importation, l’exportation et la production de drogues et de substances contrôlées. 
Note : Une cause comprend une ou plusieurs accusations contre une personne ou une société qui ont été traitées par les tribunaux en même temps 
et qui ont fait l’objet d’une décision finale. Les causes figurant dans le présent tableau représentent un sous-ensemble des causes réglées par les 
tribunaux de juridiction criminelle pour adultes et les tribunaux de la jeunesse de 2008-2009 à 2011-2012. Ce sous-ensemble comprend toutes les 
causes réglées au cours de cette période qui ont fait l’objet d’un couplage aux enregistrements de données de la police et dans lesquelles au moins 
une accusation était liée aux drogues. 
Source : Statistique Canada, Centre canadien de la statistique juridique, base de données couplées de l’Enquête intégrée sur les tribunaux de 
juridiction criminelle et du Programme de déclaration uniforme de la criminalité, 2008-2009 à 2011-2012.  
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Tableau 9 
Causes d’infractions relatives aux drogues réglées par les tribunaux de la jeunesse, selon la décision, le type 
d’infraction et le type de drogue, Canada, 2008-2009 à 2011-2012 
 

Type d’infraction et type de drogue1 

Verdict de 
culpabilité2 

Arrêt ou 
retrait3 Acquittement Autre4 Total5 

nbre % nbre % nbre % nbre % nbre % 
Causes réglées de possession de drogues 
Cannabis 5 909 42 7 971 57 58 0 34 0 13 972 100 
Autres drogues 1 714 60 1 107 39 26 1 6 0 2 853 100 
Cocaïne 529 62 320 37 3 0 2 0 854 100 
Héroïne 14 56 10 40 1 4 0 0 25 100 
Méthamphétamine 158 69 67 29 3 1 1 0 229 100 
Ecstasy 161 58 108 39 6 2 1 0 276 100 
Autres substances visées par la LRCDAS6 852 58 602 41 13 1 2 0 1 469 100 

Total des causes réglées de possession 
de drogues 7 623 45 9 078 54 84 0 40 0 16 825 100 

Causes réglées d’offre de drogues7 
Cannabis 1 402 51 1 276 46 67 2 5 0 2 750 100 
Autres drogues 1 324 61 776 36 49 2 4 0 2 153 100 
Cocaïne 652 57 470 41 17 1 1 0 1 140 100 
Héroïne 16 55 11 38 2 7 0 0 29 100 
Méthamphétamine 99 81 18 15 5 4 0 0 122 100 
Ecstasy 76 62 42 34 4 3 0 0 122 100 
Autres substances visées par la LRCDAS6 481 65 235 32 21 3 3 0 740 100 

Total des causes réglées d’offre de 
drogues 2 726 56 2 052 42 116 2 9 0 4 903 100 

Causes réglées d’infractions relatives aux drogues 
Cannabis 7 311 44 9 247 55 125 1 39 0 16 722 100 
Autres drogues 3 038 61 1 883 38 75 1 10 0 5 006 100 
Cocaïne 1 181 59 790 40 20 1 3 0 1 994 100 
Héroïne 30 56 21 39 3 6 0 0 54 100 
Méthamphétamine 257 73 85 24 8 2 1 0 351 100 
Ecstasy 237 60 150 38 10 3 1 0 398 100 
Autres substances visées par la LRCDAS6 1 333 60 837 38 34 2 5 0 2 209 100 

Total des causes réglées d’infractions 
relatives aux drogues 10 349 48 11 130 51 200 1 49 0 21 728 100 

1. Les causes qui comportent plus d’une accusation sont représentées par l’infraction relative aux drogues la plus grave. 
2. Comprend les verdicts de culpabilité suivants : coupable de l’infraction, coupable d’une infraction incluse, coupable d’une tentative de l’infraction 
et coupable d’une tentative d’une infraction incluse. Comprend également les causes ayant donné lieu à une absolution inconditionnelle ou sous 
conditions. 
3. Comprend les arrêts, les retraits, les rejets et les absolutions à l’enquête préliminaire, ainsi que les renvois par le tribunal à des programmes de 
mesures de rechange, de mesures extrajudiciaires et de justice réparatrice. 
4. Comprend les décisions finales « non criminellement responsable » et « désistement à l’extérieur de la province ou du territoire ». Comprend 
également toute ordonnance prévoyant qu’une déclaration de culpabilité ne sera pas enregistrée, l’acceptation d’un plaidoyer spécial par le tribunal, 
les causes où l’on fait référence à la Charte dans l’argumentation et les causes où l’accusé a été jugé inapte à subir un procès. 
5. Les données excluent les renseignements provenant des cours supérieures de l’Île-du-Prince-Édouard, du Québec, de l’Ontario, du Manitoba et 
de la Saskatchewan et des cours municipales du Québec en raison de l’indisponibilité des données. 
6. Comprend toutes les autres drogues et substances contrôlées. Comprend les précurseurs et le matériel. 
7. Les causes d’offre de drogues comprennent le trafic, l’importation, l’exportation et la production de drogues et de substances contrôlées. 
Note : Une cause comprend une ou plusieurs accusations contre une personne ou une société qui ont été traitées par les tribunaux en même temps 
et qui ont fait l’objet d’une décision finale. Les causes figurant dans le présent tableau représentent un sous-ensemble des causes réglées par les 
tribunaux de juridiction criminelle pour adultes et les tribunaux de la jeunesse de 2008-2009 à 2011-2012. Ce sous-ensemble comprend toutes les 
causes réglées au cours de cette période qui ont fait l’objet d’un couplage aux enregistrements de données de la police et dans lesquelles au moins 
une accusation était liée aux drogues. 
Source : Statistique Canada, Centre canadien de la statistique juridique, base de données couplées de l’Enquête intégrée sur les tribunaux de 
juridiction criminelle et du Programme de déclaration uniforme de la criminalité, 2008-2009 à 2011-2012. 
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Tableau 10 
Causes d’infractions relatives aux drogues ayant mené à un verdict de culpabilité dans les tribunaux de juridiction 
criminelle pour adultes, selon certains types de peine, le type d’infraction et le type de drogue, Canada, 2008-
2009 à 2011-2012 
 

Type de peine1 

Type d’infraction 
Possession Offre2 Total 

nombre 
de 

causes 

pourcentage 
de verdicts de 

culpabilité médiane3 

nombre 
de 

causes 

pourcentage 
de verdicts de 

culpabilité médiane3 

nombre 
de 

causes 

pourcentage 
de verdicts de 

culpabilité médiane3 
Causes menant à un verdict de culpabilité avec condamnation à l’emprisonnement 
Cannabis 3 969 16 10 2 085 27 90 6 054 18 30 
Autres drogues 8 129 36 15 8 462 55 180 16 591 44 45 
Cocaïne 5 126 37 14 6 435 59 180 11 561 47 60 
Héroïne 374 50 8 406 55 180 780 53 47 
Méthamphétamine 602 49 15 240 65 365 842 53 30 
Ecstasy 110 22 14 90 35 180 200 26 30 
Autres substances 

visées par la 
LRCDAS4 1 917 30 20 1 291 44 90 3 208 34 30 

Total des causes 
d’infractions 
relatives aux 
drogues avec 
condamnation à 
l’emprisonnement 12 098 25 14 10 547 46 150 22 645 32 30 

Causes menant à un verdict de culpabilité avec condamnation à une amende 
Cannabis 13 051 52 250 1 216 16 1 000 14 267 43 300 
Autres drogues 7 617 33 400 566 4 750 8 183 22 400 
Cocaïne 4 731 34 450 303 3 700 5 034 20 500 
Héroïne 105 14 400 9 1 775 114 8 400 
Méthamphétamine 312 26 400 10 3 500 322 20 400 
Ecstasy 232 45 300 12 5 1 000 244 32 350 
Autres substances 

visées par la 
LRCDAS4 2 237 35 300 232 8 750 2 469 27 300 

Total des causes 
d’infractions 
relatives aux 
drogues avec 
condamnation à une 
amende 20 668 43 300 1 782 8 1 000 22 450 32 300 

Voir les notes à la fin du tableau.
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Tableau 10 
Causes d’infractions relatives aux drogues ayant mené à un verdict de culpabilité dans les tribunaux de juridiction 
criminelle pour adultes, selon certains types de peine, le type d’infraction et le type de drogue, Canada, 2008-
2009 à 2011-2012 (suite) 
 

Type de peine1 

Type d’infraction 
Possession Offre2 Total 

nombre 
de 

causes 

pourcentage 
de verdicts de 

culpabilité médiane3 

nombre 
de 

causes 

pourcentage 
de verdicts de 

culpabilité médiane3 

nombre 
de 

causes 

pourcentage 
de verdicts de 

culpabilité médiane3 
Causes menant à un verdict de culpabilité avec condamnation à la probation 
Cannabis 7 589 30 365 2 751 35 365 10 340 31 365 
Autres drogues 8 659 38 365 4 389 29 365 13 048 34 365 
Cocaïne 5 101 37 365 2 974 27 365 8 075 33 365 
Héroïne 321 43 365 162 22 365 483 33 365 
Méthamphétamine 422 35 365 82 22 365 504 32 365 
Ecstasy 175 34 360 79 31 365 254 33 365 
Autres substances 

visées par la 
LRCDAS4 2 640 41 365 1 092 37 365 3 732 40 365 

Total des causes 
d’infractions 
relatives aux 
drogues avec 
condamnation à la 
probation 16 248 34 365 7 140 31 365 23 388 33 365 

1. Les causes peuvent comprendre plus d’un type de peine ou d’autres peines non présentées; par conséquent, la somme des 
pourcentages ne correspond pas à 100. 
2. Les causes d’offre de drogues comprennent le trafic, l’importation, l’exportation et la production de drogues et de substances contrôlées. 
3. Pour les causes menant à un verdict de culpabilité avec condamnation à l’emprisonnement, la médiane représente la durée médiane (en jours) de 
la détention après condamnation. La durée de la peine d'emprisonnement exclut le temps passé en détention avant la détermination de la peine ou 
le temps alloué pour la détention avant le prononcé de la sentence. Exclut également les causes dans lesquelles la durée de la peine 
d’emprisonnement était inconnue ou indéterminée. Pour les causes menant à un verdict de culpabilité avec condamnation à une amende, la 
médiane représente le montant médian de l’amende (en dollars). Exclut les causes dans lesquelles le montant de l’amende était inconnu. Pour les 
causes menant à un verdict de culpabilité avec condamnation à la probation, la médiane représente la durée médiane (en jours) de la probation. La 
durée de la probation exclut les causes dans lesquelles la durée de la peine de probation était inconnue ou supérieure à trois ans. La médiane est le 
point milieu, la moitié des valeurs y étant supérieures et l'autre moitié y étant inférieures. 
4. Comprend toutes les autres drogues et substances contrôlées. Comprend les précurseurs et le matériel. 
Note : Une cause comprend une ou plusieurs accusations contre une personne ou une société qui ont été traitées par les tribunaux en même temps 
et qui ont fait l’objet d’une décision finale. Les causes figurant dans le présent tableau représentent un sous-ensemble des causes réglées par les 
tribunaux de juridiction criminelle pour adultes et les tribunaux de la jeunesse de 2008-2009 à 2011-2012. Ce sous-ensemble comprend toutes les 
causes réglées au cours de cette période qui ont fait l’objet d’un couplage aux enregistrements de données de la police et dans lesquelles au moins 
une accusation était liée aux drogues. 
Source : Statistique Canada, Centre canadien de la statistique juridique, base de données couplées de l’Enquête intégrée sur les tribunaux de 
juridiction criminelle et du Programme de déclaration uniforme de la criminalité, 2008-2009 à 2011-2012. 
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Tableau 11 
Causes d’infractions relatives aux drogues ayant mené à un verdict de culpabilité dans les tribunaux de la 
jeunesse, selon certains types de peine, le type d’infraction et le type de drogue, Canada, 2008-2009 à 2011-
2012 
 

Type de peine1 

Type d’infraction 
Possession Offre2 Total 

nombre 
de 

causes 

pourcentage 
de verdicts 

de culpabilité médiane3 

nombre 
de 

causes 

pourcentage 
de verdicts 

de culpabilité médiane3 

nombre 
de 

causes 

pourcentage 
de verdicts 

de culpabilité médiane3 
Causes menant à un verdict de culpabilité avec condamnation à l’emprisonnement 
Cannabis 505 9 31 80 6 48 585 8 36 
Autres drogues 195 11 40 182 14 90 377 12 60 
Cocaïne 73 14 30 112 17 75 185 16 60 
Héroïne 3 21 33 2 13 267 5 17 57 
Méthamphétamine 12 8 40 8 8 100 20 8 62 
Ecstasy 13 8 28 3 4 120 16 7 45 
Autres substances 

visées par la 
LRCDAS4 94 11 60 57 12 120 151 11 78 

Total des causes 
d’infractions 
relatives aux 
drogues avec 
condamnation à 
l’emprisonnement 700 9 35 262 10 76 962 9 44 

Causes menant à un verdict de culpabilité avec condamnation à une amende 
Cannabis 537 9 150 31 2 275 568 8 150 
Autres drogues 111 6 200 11 1 200 122 4 200 
Cocaïne 32 6 298 6 1 185 38 3 255 
Héroïne 1 7 x 0 0 … 1 3 x 
Méthamphétamine 10 6 200 0 0 … 10 4 200 
Ecstasy 11 7 255 1 1 x 12 5 253 
Autres substances 

visées par la 
LRCDAS4 57 7 150 4 1 175 61 5 150 

Total des causes 
d’infractions 
relatives aux 
drogues avec 
condamnation à 
une amende 648 9 150 42 2 250 690 7 170 

Voir les notes à la fin du tableau. 
  



Statistique Canada — no 85-002-X au catalogue 

 

 44 

Article de Juristat —  Les infractions relatives aux drogues au Canada, 2013 

Tableau 11 
Causes d’infractions relatives aux drogues ayant mené à un verdict de culpabilité dans les tribunaux de la 
jeunesse, selon certains types de peine, le type d’infraction et le type de drogue, Canada, 2008-2009 à 2011-
2012 (suite) 
 

Type de peine1 

Type d’infraction 
Possession Offre2 Total 

nombre 
de 

causes 

pourcentage 
de verdicts 

de culpabilité médiane3 

nombre 
de 

causes 

pourcentage 
de verdicts 

de culpabilité médiane3 

nombre 
de 

causes 

pourcentage 
de verdicts 

de culpabilité médiane3 
Causes menant à un verdict de culpabilité avec condamnation à la probation 
Cannabis 3 422 58 360 1 060 76 365 4 482 61 360 
Autres drogues 1 076 63 360 1 006 76 365 2 082 69 365 
Cocaïne 341 64 365 495 76 365 836 71 365 
Héroïne 8 57 500 11 69 360 19 63 363 
Méthamphétamine 112 71 270 72 73 240 184 72 270 
Ecstasy 94 58 270 59 78 360 153 65 360 
Autres substances 

visées par la 
LRCDAS4 521 61 360 369 77 360 890 67 360 

Total des causes 
d’infractions 
relatives aux 
drogues avec 
condamnation à la 
probation 4 498 59 360 2 066 76 365 6 564 63 365 

... n'ayant pas lieu de figurer 
x confidentiel en vertu des dispositions de la Loi sur la statistique 
1. Les causes peuvent comprendre plus d’un type de peine ou d’autres peines non présentées; par conséquent, la somme des pourcentages ne 
correspond pas à 100. 
2. Les causes d’offre de drogues comprennent le trafic, l’importation, l’exportation et la production de drogues et de substances contrôlées. 
3. Pour les causes menant à un verdict de culpabilité avec condamnation à l’emprisonnement, la médiane représente la durée médiane (en jours) de 
la détention après condamnation. La durée de la peine d'emprisonnement exclut le temps passé en détention avant la détermination de la peine ou 
le temps alloué pour la détention avant le prononcé de la sentence. Exclut également les causes dans lesquelles la durée de la peine 
d’emprisonnement était inconnue ou indéterminée. Pour les causes menant à un verdict de culpabilité avec condamnation à une amende, la 
médiane représente le montant médian de l’amende (en dollars). Exclut les causes dans lesquelles le montant de l’amende était inconnu. Pour les 
causes menant à un verdict de culpabilité avec condamnation à la probation, la médiane représente la durée médiane (en jours) de la probation. La 
durée de la probation exclut les causes dans lesquelles la durée de la peine de probation était inconnue ou supérieure à deux ans. La médiane est 
le point dans l’ensemble de données qui sépare la liste de valeurs en deux parties égales. 
4. Comprend toutes les autres drogues et substances contrôlées. Comprend les précurseurs et le matériel. 
Note : Une cause comprend une ou plusieurs accusations contre une personne ou une société qui ont été traitées par les tribunaux en même temps 
et qui ont fait l’objet d’une décision finale. Les causes figurant dans le présent tableau représentent un sous-ensemble des causes réglées par les 
tribunaux de juridiction criminelle pour adultes et les tribunaux de la jeunesse de 2008-2009 à 2011-2012. Ce sous-ensemble comprend toutes les 
causes réglées au cours de cette période qui ont fait l’objet d’un couplage aux enregistrements de données de la police et dans lesquelles au moins 
une accusation était liée aux drogues. 
Source : Statistique Canada, Centre canadien de la statistique juridique, base de données couplées de l’Enquête intégrée sur les tribunaux de 
juridiction criminelle et du Programme de déclaration uniforme de la criminalité, 2008-2009 à 2011-2012. 
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